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Le régime juridique de la sentence arbitrale électronique 
(Étude comparative)

Résumé
L'arbitrage électronique est l'un des modes les plus rapides de règlement des 

litiges. La décision tranchant un litige peut  se faire par une sentence prise par le 
tribunal arbitral par voie électronique. L'objet de cette étude est de founrnir quelques 
précisions sur l'idée de la sentence arbitrale prise par voie électronique (Internet), ses 
mécanismes, le régime de son exécution ainsi que les effets qui en résultent. L'étude 
sera menée à la lumière du doit d'arbitrage Jordanien de l'année 2001 et quelques lois 
des pays arabes et étrangers. 

.2015 /11/10 2015/10/10 2015 /09/02 *

Pr.Ahmad Mhmoud ALmasa'deh   
Majmaah University Kingdom of Saudi Arabia      
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Mots clés
Sentence arbitale électronique, notification de la sentence, l'exécution de la sentence 
arbitrale

Legal Regulation of Establishing Arbitral Decision in the  Electronic Arbitration 
(A Comparative Study) 

Abstract
The arbitration-mail address of the quickest ways to settle disputes through the 

rule-mail issued by the arbitral tribunal, which holds the consideration of the dispute, 
a nd is considered the issuance of the arbitration award-mail of the most important 
stages throughout the arbitration system, and the goal of this research to identify the 
nature of the arbitration ruling mail and mechanism of issuance as well as the 
implementation of the arbitration award-mail and its implications, in light of the 
provisions of the Jordanian Arbitration Act   No. 31 for the year 2001 and the laws of 
Arab and foreign comparison shop, through the mechanism of the issuance of the 
arbitration award-mail Kmbges first and the legal effects of the arbitration ruling mail 
Kmbges second, and the study concluded the most important findings and 
recommendations that have been reached them.
Key words 
Electronic Arbitration. Arbitral Decision. The Segniater of Arbitral Decision. 
Notificating of Arbitral Decision. Enforcement of the Arbitral Decision. 

  

  

"

"...1  

(Arbitration)
2. 



     12/ 02-2015                      :      

37 

3. 

 

. 

 

 .   

: 

 :    

 :  

:  

 :  

.   

/   
  

 .

. 

   /  

 
)Cyberspace Arbitration(4  )Electronic



     12/ 02-2015                      :      

38 

Arbitration(5)Arbitration Using Online Techniques(6

7. 

8

 

   
9 .

. 

 

 . 

 "

10 ."

 "

11." 

 "

12." 



     12/ 02-2015                      :      

39 

   

. 

 1958 

)1 (

 "

 ." 

197632/1 "

 . "

  :

. 

 .

 ":

 13." 

)38 (: "



     12/ 02-2015                      :      

40 

14". 

15. 

 .

 

. 

  

 

 .  

  /  

. 

  /  

. 

6/5/2008



     12/ 02-2015                      :      

41 

 

16. 

) (
17. 

 .

 " "

"

19." 

20. 

    )/34 (24/5/143339

)1 (: 



     12/ 02-2015                      :      

42 

"-1           

  ". 

271985)38 (

 "

". 

).( 

23/10/198524/3/1997

21. 

)1985(

2006)20/2 (

: 2 -1 "

 ,
22." 



     12/ 02-2015                      :      

43 

23. 

 VMPAAA

1469 :24. 

  .  

  /  

  

)41/ ( ":

"25. 

1472
26

27 .)43/3 (

 28. 

29 .
30. 



     12/ 02-2015                      :      

44 

 
31. 

32. 

 

 
33. 

–

–

 

34. 

)(



     12/ 02-2015                      :      

45 

35. 

36.  

   /  

 :  

1 / 
  

 

37. 

  

38. 

 )34 ()2 ( "

 .39." 



     12/ 02-2015                      :      

46 

)5 ()6 (40. 

 

 

. 

 

1996)6 ()":1 (

   . 

)2 ()1 (

41." 

2001

)2 () ( :"  "       

             

             

  42." 

271994

" : 

43 ."

152004

)1/ (:-" :

44". 



     12/ 02-2015                      :      

47 

  

  

. 

2302000132000)1316/1 (

 "

45." 

2005

)9/2 (

:- "

 46." 

 

)1480(47 .

 )251999 (

48. 



     12/ 02-2015                      :      

48 

1958 .

 49. 

 

 85200150

:- "

 :  :

" .  

2/   
)41/ ( "

"51. 

152004

271994)43/1  ( " :

." 

 

)17 ()1-2 (:- "1- 

 .3 -



     12/ 02-2015                      :      

49 

52. 

70/119-91-27/11/2002  

 ):

–

(53. 

)31  ()1 (

 " 

"54 .

)52 (

)3 (199655. 

27

: -  "            

  56... ".)28/1 ( " :   

              

          57". 

2000

 
58. 

2005)9/3 (

" :3-



     12/ 02-2015                      :      

50 

:  

 -
59." 

 .

60. 

–) (–

.  

  /  
)42/ (312001: " 

." 

)28/1 (:-   "



     12/ 02-2015                      :      

51 

." 

1985

)31/4 ( " :

 

." 

. 

 .

 

)(
61

 .

62. 

63 .

 

.  

  

  

  



     12/ 02-2015                      :      

52 

  /  

:  

  /  

 .

. 

64 65

 

.  

)27 (1994 )55 (

"

 66."  

)4 (2008

)53 ( "

"67  .

 794" :

."  

)31 (2001)52 ( "



     12/ 02-2015                      :      

53 

 68  ."

..  

69  .

.  

 "

"70 . "

..... 71. "  

 "

 .

... 72."  

  /  

73 .

 .)48 (

":

  

)49 ()50 (

)51 ( "74.  

2608/2007 )

 (11/2/2008. 



     12/ 02-2015                      :      

54 

1 .51312001 

 .

 .  

 )52/1 ( ":1 -

75."  

76 

Michigan

Public Act262200192002  

77.  

/1985 .

)34/1/2(78:  

"1 -

)2 ()3 ( :  

2 –6:  

) (: 



     12/ 02-2015                      :      

55 

1 -)7 (

 

2 -

 

3 -

 

4 -  

. 

)25 (

 .)6 (

 
79. 

  /  

80

  .

.  



     12/ 02-2015                      :      

56 

)27 (1994: 

"

  ."

 .  

)58 (81271994

:   

"1-.  

2 - :  

) (.  

) (.  

) ( .  

3 -

)9 (

".  

   

82.  

1958

)4/1 (

: ")1 (

 :  



     12/ 02-2015                      :      

57 

 ) (.  

 ) (

".  

)35/2 (1985

:  

1 - 

36. 

2 -

  

7

7 .

 83." 

 84.  

85.  

1998

)28/6 (: "        



     12/ 02-2015                      :      

58 

               
86 ."  

 :  

)1(. 

)2( 

)28/2 ( ":

87." 

)3 ( ":

88 ."27

 ":

 

89."  

 .



     12/ 02-2015                      :      

59 

. 90  

  / 

)(

)27 (

1994 91)13  (199092 .  

)28/4(93  " :            

  ."  

  

  

.  

.  

)25/4 (

:  " ."

.  

1996

)10 (": )1 (

: 



     12/ 02-2015                      :      

60 

) (  

 . 

) (

. 

) ( 

. 

 .    

  

 :  

  /  
1.

. 

2.

  

.  

3.  

).(  



     12/ 02-2015                      :      

61 

4.

 . 

5.

  . 

6.

.  

  /  
1.

. 

2.  

 

. 

3.

. 

4.

   

.  
  

  
1.1774/9419851995

801. 

2. .

200613. 

3. .

201440. 

4. Hermann, G.,Some legal E-flections on Online Arbitration (cybitration),in:Morek,R.,op.cit., p.6. 



     12/ 02-2015                      :      

62 

5. Carrington, P., Virtual Arbitration, (15) Ohio St. J. on Disp. Resol., 2000, p.668, in:Morek, R.,op.cit., p.6. 
6. Cachard, O. International Commercial Arbitration: Electronic Arbitration( NewYork: United Nations 
Conference on Trade and Development, 2003), in: Morek, R.,op. cit, p.6. 

7. .199815.  
8. American Arbitration Association (A.A.A), Arbitration Mediation and other forms of Alternative Dispute 
Resolution, Supplementary Procedures for Online Arbitration, op. cit., p.l., Isabelle Manevy. op.,p 41ct s. 

9.23 2009441.  

10.200623.  

11. 3 2014381.  

12.2011483.  

13. 486.  

14.)38 (312001  .  

15.)53/1 (171994.  

16.-–29104/124 –

––) (2009 –553.  

17.490.  

18.440.  
19. Industria Motora Rakovica(yougoslavia) C/Lynx machinery Ltd (Inde) Cour de Cassation (2e Chambre 
civil) Revue de L’arbitrage 1982 No.4. pp.425. 

20.)31 (

 21 /19852006. 

21.439. 

22.20)2()1985(2006. 

23.)27 (312001. 

24. .497. 

25.)41/ (312001. 

26.)1472 () (

)500 /8112/5/1981 (. 

27.)1480 () (

)500  /8112/5/1981(. 

28.)138 (381980. 
29. Fouchard, E. Gaillard, Traite’ de l’arbitage commercial international, Op. Cit. p788. 

30.)53 (1996:  
53Place where award treated as made  
Unless otherwise agreed by the parties, where the seat of the arbitration is in England and Wales or Northern 
Ireland, any award in the proceedings shall be treated as made there, regardless of where it was signed, 
despatched or delivered to any of the parties. 

31.551. 



     12/ 02-2015                      :      

63 

32.)(

2006169. 

33.

 ) (20081047. 

34.549. 

35.) ( 

 2011176. 

36.506. 

37.391. 

38.)34 ()2 (2010. 

39.)5 ()6 (1996: 
5: Agreements to be in writing 
(6) References in this Part to anything being written or in writing include its being recorded by any means. 

40.)6 (1996 . 

41.)2 () (

2001 . 

42.)43 ()1 (271994 . 

43.)1 () ( 152004. 

44. .

)2 ()2(2013.361. 

45.)9/2(  2005.  
Article 9. Form requirements 
2. Where the law requires that a communication or a contract should be in writing, or provides consequences 
for the absence of a writing, that requirement is met by an electronic communication if the information 
contained therein is accessible so as to be usable for subsequent reference. 

 :

2012 .108. 

46.) (173. 
47. Cour De Cassation (2e ch . civile), 25 mars 1999, Rev arb. 2000,N2, p268. 

48. )4 ()1 (1958.  

49. 8520016010

)4524 (31/12/2001)2001.(

) (1996 . 

50.)41/( 312000. 

51.)17 ()1-3 (36/2006

10 /1992. 



     12/ 02-2015                      :      

64 

52.––2004 –.183. 

53.)31  ()1 (1985

2006. 

54.)52 ()3 (1996:  
52 Form of award  
(3) The award shall be in writing signed by all the arbitrators or all those assenting to the award.  

55.)27 (1998. 

56.)28/1 (1998  . 

57. 1043. 

58.)9/3( 

2005.  
Article 9. Form requirements
3. Where the law requires that a communication or a contract should be signed by a party, or provides 
consequences for the absence of a signature, that requirement is met in relation to an electronic 
communication if: 
(a) A method is used to identify the party and to indicate that party’s intention in respect of the information 
contained in the electronic communication.

59. . .111  .
60. American Arbitration Association (A.A.A), Arbitration Mediation and other forms of Alternative 
Dispute Resolution, Supplementary Procedures for Online Arbitration, op. cit., p.l., Gail A. LASPROGATA, 
op. cit., p.23., Juan EDUARD and Figueroa VALDES, op.cit., p.8.

61.455.
62. Scott  Donahey , A Proposal  for  an  Appellate Panel for the Uniform Domain Name Dispute 
Resolution Policy, 18 Journal of International Arbitration, 2001,p130.

63.343.

64./32004260.

65.)55 ()27 (1994 .

66.)53 ()4 (2008 .

67.)52 ()31 (2001.

68.263.

69.132/55 .1955.1 ..438.

70.99/55  .1955  .7.

71.11/1996117 .66.

72. 

2009148.

73.)48 ()31 (2001.

74.)52/1 ()27 (1994 . 

75.326.

76.461.



     12/ 02-2015                      :      

65 

77. Article 34. Application for setting aside as exclusive recourse against arbitral award
(1) Recourse to a court against an arbitral award may be made only by an application for setting aside in 
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The effect of the invalidity contract in front of the foreigners

Abstract
If a person receives from one of the contractors really the thing that is wrong 

decade should she applies for invalidity is also applies in the relationship between 
contractors  as the contract wrong not to   and that the report be retroactive 
invalidity. If the answer to this question in the affirmative  it means that the fall of 
the right  which earned him third parties to the fall of the right of him made the right 
because of nullity.  

The basic idea underlying the research is how to protect the administrator to 
(others) from  the fact that the administrator has become the owner after the invalidity 
of support ownership retroactively. 
Key words 
Foreigner  invalidity of contract  vouchers ownership.   
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                                             Effet d'un contrat annulé sur autrui 
Résumé

Le contrat annulé peut-il être validé pour autrui si ce dernier perçoit un une 
chose ou droit découlant de ce contrat? Si la réponse est positive  cela conduira à la 
perte d'un droit acquis par autrui pour cause de l'annulation  avec effet rétroactif  du 
contrat. L'idée principale de cet article réside dans la recherche des moyens de 
protection d'autrui du fait qu'un cocontractant n'a plus la qualité de propriétaire de la 
chose avec effet rétroactif.  
Mots clé 
contrat annulé  autrui  acte de propriété. 
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The problem of humanitarian intervention and its effects on the states 
sovereign logic

Summary

The issue of human rights known a major development where the of protection 
cause of the subject to the Sultan internal state only issues are no longer, but has 
become an international affair was organized by various international legal norms, as 
well as the impact of this development in the emergence of the so-called right of 
States to monitor respect for the other states for human rights issue. 

As a result of these developments it was circulating among some of the forces 
that States have the right to militarily intervene in other countries in order to suppress 
serious violations of human rights and others work on the pretext that this 
intervention will be based on the license issued by the Security Council in accordance 
with the provisions of Chapter VII of the Charter of UN, then evolved justifications 
for the establishment of intervention on the idea recently due to reach the most 
dangerous idea of all of the above and are the responsibility of the international 
protection of civilians, So this study is trying to exposure to the problem of 
humanitarian intervention and its effects on the logic of sovereign states. 
Key words 
sovereignty, human rights and humanitarian intervention, the international 
responsibility . 

La problématique de l'intervention humanitaire et ses effets sur la
souveraineté des Etats 

Résumé
La question de la protection des droits de l'homme relève de la compétence 

territoriale de l’Etat. Elle constitue également une préoccupation de la société 
internationale et du droit international.  

Cependant  l’évolution rapide et la complexité des interactions internationales 
ont donné l’occasion  a certaines puissances de s’arroger un droit d’intervenir puis un 
devoir de le faire pour aboutir enfin, a la notion de protection  internationale des 
populations civiles  outrepassant parfois  la charte des Nations-unies. 

Ceci traduit toute la problématique d’ l’intervention internationale et ces effets 
sur la souveraineté des Etats.  
Mots clés 
Souveraineté, droit de l’homme, droit humanitaire, ingérence 
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The Criminal responsibility of private corporations in French Law.
 What's new?

Summary
Of the premise that prevention and security is primarily the responsibility of the 

head of the institution, or their representatives, as required under article 14741-1 of 
the labour code (or as the old text: 263-2 of the same act), the French Court of 
Cassation has settled on that criminal responsibility is assigned up to the head of the 
institution as an administrator-and personally-over application of the rules on 
prevention and safety and security within the enterprise, but in the case of proving the 
existence of a legal mandate. 

Criminal Chamber ruled that if the head of the institution does not comply with 
the obligation to respect the safety and security rules provided for in the labour code 
and its regulations, the responsible personally, and this in order to ensure the safety of 
workers, unless the authorisation relationship capers to a person qualified to perform 
certain powers in accordance with the legal provisions in force.... 
Keywords  
Responsibility - companies - criminal responsibility - offense - body - representing  
corporations - private law - responsibility by analogy.

La responsabilité pénale des personnes morale en droit Français. 
Quelle nouveauté ?

Résumé
Rappelons qu’en matière de santé et de sécurité, le respect des règles de sécurité 

incombe d’abord au chef d’entreprise, ou à son représentant, ainsi que le prévoit 
l’article l 4741-1 du code du travail Français. Au visa de cet article (ou de l’ancien 
article L 263-2 de ce code), la cour de cassation Française, a toujours jugé que la 
responsabilité pénale «  remonte » au chef d’entreprise, personnellement chargé de 
veiller à l’application constante des règles de sécurité, sauf établissement d’une 
délégation de pouvoir. 

La chambre criminelle juge ainsi que «  le chef d’entreprise commet une faute 
personnelle en ne veillant pas lui-même à la stricte te constante exécution des 
dispositions édictées par le code du travail et les règlements pris pour son application 
en vue d’assurer la sécurité des travailleurs, à moins qu’il n’ait délégué ses pouvoirs à 
un préposé investi par lui et pourvu de la compétence, de l’autorité et des moyens 
nécessaires pour veiller efficacement au respect des dispositions en vigueur…. 
Mots clés
Responsabilité - sociétés - responsabilité pénale - conditions - infraction - organe 
représentant - personnes morales - droit privé - responsabilité par analogie. 
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  (…) Vu l’article 593 du code de procédure pénale ; Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs proposes à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction  des motifs équivaut à leur 
absence ; 
attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué (CA Fort-de –France 16 septembre 2010, ch. corr.) que, le 29 avril 
2004, à Ducos (Martinique), alors que M.Dala, employé temporaire de la société Travaux électrique 
martiniquais (TEM) à laquelle la société Electricité de France (EDF) avait fait appel pour procéder au 
remplacement d’isolateurs et de parafoudres, faisait l’ascension d’un poteau électrique qui, en lui faisant 
lâcher prise, a entraîné des conducteurs de réseau encore placés sous tension, provoquant une forte décharge 
électrique qui, en lui faisant lâcher prise, a entraîné sa chute mortelle d’une hauteur de 8.40 mètre de sol ; 
Attendu que MM. Mélina et Cledor, agents de la société EDF chargés de procéder conjointement aux 
différentes opérations préalable aux travaux effectués par M.Dala, ont été déclarés coupables d’homicide 
involontaire pour avoir, dans le cadre du travail, par manquement à une obligation de sécurité ou de prudence 
imposée par la loi ou le règlement, provoqué la mort de M. Dala, faute pour eux de s’être assurés de la mise 
hors tension d’un poteau électrique sur lequel ils avaient laissé l’employé intervenir ; 
Attendu que pour confirmer le jugement ayant condamné la société EDF pour homicide involontaire. L’arrêt 
retient, notamment, qui, leur statut et leurs attributions étant clairement définis, étaient les représentants de la 
société EDF «  nonobstant l’absence effective d’une délégation de pouvoirs » ; 
Mais attendu qu’en prononçant, ainsi, sans mieux s’expliquer sur l’existence effective d’une délégation de 
pouvoirs ni sur le statut et les attributions des agents mis en cause propres à en faire des représentants   de la 
personne morale, au sens de l’articles 121-2 de code pénal, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; D’où 
il suit que la cassation est encourue ; 
Par ces motifs : Casse et renvoie devant CA Basse-Terre. 
Observation : 
Les personnes morales sont pénalement responsables des infractions commises pour leur compte par leurs 
organe ou représentant (C. pén. art. 121-2, al. 1). 
Est considérée comme représentant de la personne morale au sens de ce texte toute personne à qui une 
délégation de pouvoirs a été consentie par un dirigeant de société et qui dispose de l’autorité de la 
compétence et des moyens nécessaire à l’exercice de sa mission (notamment Cass. crim. 14-12-1999 n°8024 
; rjda 4/00 n°419 ; Cass. crim. 12-12-2006 n°06-80.240 : RJDA 7/70 n° 726). Au cas particulier, la cour 
d’appel n’avait pas relevé l’existence de ces trois conditions (autorité, compétence et moyens). 
La Cour de cassation a même admis qu’un salarié non titulaire d’une délégation peut être considéré comme 
un représentant au sens de l’article 121-2 sèil a agi dans le cadre de ses fonctions participant du pouvoir de 
direction au sein de la société (Cass. crim. 23-6-2009 n° 07-85.109 ; RJDA 4/10 n° 364). 
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Faut-il voir une application de cette jurisprudence dans le motif de la cour suprême reprochant aux juges 
d’appel de ne pas s’être expliqués non plus «  sur le statut et les attributions des agents mis en cause, propres 
à en faire des représentants » d’EDF ? La réponse est à notre avis incertaine. En effet l’arrêt de 2009 a été 
rendu pour une infraction intentionnelle (délit d’offre d’emploi discriminatoire) susceptible d’engager la 
responsabilité de toute personne l’ayant commise. Or, dans l’arrêt ci-dessus, EDF était poursuivie pour une 
infraction résultant de la violation non intentionnelle d’une obligation de sécurité, dont seuls le chef 
d’entreprise ou son délégataire peuvent être reconnu coupables (C. trav. art. l 4741-1). 

1. 011994. 

2.

2005-2006  

) (279. 

3.290.  
4. Recommandation R(88) 18 du comité des ministres, adoptée le 20-10-1988 ; 2ème protocole additionnel à 
la convention sur la protection des intérêts financiers des Communauté européennes, acte du conseil du 19-6-
1997 art.3. 
5. A l’exception de l’Etat, Les collectivités territoriales ne peuvent être déclaré responsables que 
d’infractions commises dans l’exercice d’activités non régaliennes, susceptibles de faire l’objet de 
conventions de délégations de service public.  
6. Gérant, Président,directeur général,conseil d’administration ou directoire, conseil de service,...ext 

7. G. Roujou de Boubée : La responsabilité pénale des personnes morales, Mélanges A. Decocq, Litec 2004 
p. 539, cité par E. Dreyer : Droit pénal général, Litec 2010 n°1082. 
8. Cass. Crim 1-12-1998 n°97-80.560: RJDA 2/99 n° 26-6-2001 n°00-83.466; RJDA 1/02 n°42. Cass. Crim. 
N°09-85.115: RJDA 3/11 n°242. 
9. Cass.Crim.12-1-1988n°85-95.950:Bull. Crim.n°15;Cass.Crim.23-11-2004 n°04-81.60 : RJS 3/05 n°330. 
10. Cass. Crim. 2-12-1997 n° 96-85.484 : RJDA 3/98 n°289 et RJDA 11/98 p.879 chronique B. Mercadal. 
11. Cass. Crim. 18-1-2000 n° 99-80.318: RJDA 4/00 n° 417. 
12. Cass. Crim., 20-6-2006 n°05-85-255: RJDA 11/06 n° 1139, Bull. Crim. n° 188, JCPG 2006 II n° 10199 
NOTE e. Dreyer, D.2007 p. 618 note J-C. Saint Pau, Rev. Sociétés 2006 p.895 note B. Bouloc, RTD com. 
2007 p. 248 obs. B.Bouloc. 
13. Cass. Crim, 20-6-2006 n°05-85.255 : RJDA 11/06 n° 1139, Bull. Crim, n°188, JCPG 2006 II n° 10199 
note E. Dreyer, D. 2007 p. 618 note J-C. Saint Pau, Rev. Sociétés 2006 p.895 note B.Bouloc, RTD com. 
2007 p. 248 obs. B.Bouloc. 
14. Cass.Crim.26-6-2007 n°06-84.821/RJS 1/08n°41:Cass. crim15-1-2008 n°07-80.800 : RJDA 7/80 n°798. 
15. Cass. Crim. 25-6-2008 n°07-80.621/EJDA 2/09 N°135. 
16. Cass. Crim 28-1-2009 n°07-81.674: RJDA 10/09 n°862. 
17. Cass. Crim 29-9-2010 n°09-83.274: RJDA 6/11 n°565. 
18. Cass. Crim. 28- 6-2011 n° 10-82.607. 

19. . 
20. Cass. Crim. 28-6-2001 n°09-87.884 : RJDA 10/10 n°952. Ce motif de non-transmission ne pourrait plus 
être invoqué aujourd’hui, le conseil constitutionnel ayant jugé qu’il lui revient d’apprécier la constitutionalité 
non seulement de la loi, mais aussi de la portée effective qu’une interprétation jurisprudentielle constante 
confère à une disposition législative (Cons. Const. 6-10-2010 n°2010-39 QPC : JO 7-10-2010 p. 18154). 
21. Cass. Crim. QPC 29-3-2011 n° 11-90.007 : RJDA 8-9/11 n°699 ; QPC 27-4-2001 n°11-90.013. Cass. 
Crim. 11-10-2011 n°10-87.212. 



     12/ 02-2015      :     

124

     *
  

 
  

 
           

            
              

              
           

            
  .

            
              

   .

  
           

        .

*     15/09/2015   04/10/2015    10/11/2015.

Dr. KHELFI Abderrahmane
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de la 
Norme Juridique (LARENJ)
Faculté de Droit et des Sciences Politique  
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia –Algérie 

. 
     

      
  06000  .



     12/ 02-2015      :     

125

The philosophical Props of the work public utility penalty 

Abstract
Some of the Criminal Comparative Jurisprudence tried to cast doubt on the 

effectiveness of traditional penal policy based on negative punishment for freedom in 
the face of crime and to address the promises to the crime, and was probably the 
prison one of the most important reasons that push towards increasing crime rate, 
pushing toward thinking about alternatives to the death, and perhaps the most 
important work for Philanthropy year to achieve the advantages of the accused and 
the community alike; it avoids sentenced prisoners, mixing, and benefit society in the 
non-compromising competencies and receiving compensation that fits the size of the 
damage. 

This study attempts to search in penal philosophy which is based on the idea of 
working for the public benefit, with the knowledge of the results of the doctrinal 
controversy based on the feasibility of the death penalty in the reduction of the crime 
rate.
key words 
Recidivism, short-term detention, deterrence, reform and rehabilitation, criminal 
justice, alternatives to punishment, public utility work, the penalty consensual  
restorative justice. 

Les appuis philosophiques de la sanction de travail d’intérêt général 
Résumé

La doctrine pénale comparée est sceptique quant à l’effectivité de la politique 
pénale classique basée  sur la peine privative de liberté qui est conçu comme moyen 
de lutte contre la criminalité et de  la récidive. La prison est sans doute l’une des 
causes qui augmente le taux de criminalité, c’est pourquoi, un courant de doctrine 
prône les sanctions alternatives, parmi lesquelles on cite le travail d’intérêt général. 

Cette dernière est considérée comme étant avantageuse à l’inculpé et à la société 
en ce qu’elle permet, d’une part, à l’inculpé de ne pas se mélanger avec les autres 
prisonniers et, en ce qu’elle profite à la collectivité et d’avoir un juste et équitable 
dédommagement d’autre part. 

Cette étude a pour but de chercher dans la philosophie pénale qui est basée sur 
l’idée de la sanction de travail d’intérêt général, et ce, à travers les querelles 
doctrinales sur l’efficacité de cette peine et de son effet sur la réduction du taux de 
criminalité.  
Mots clés 
La récidive, l’emprisonnement de courte durée, la répression, la réhabilitation, la 
justice pénale, les sanctions alternatives, sanction de travail d’intérêt général 
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The duty of the Competition Council in overseeing the
economic assemblies 

Abstract
The aims of This study is to explaine the role of the Competition Council in 

overseeing the economic assemblies in the rules which adopted by the Algerian 
legislature and French  libration model , and the need for the State's keenness on the 
ideological dimension of the various rules. 

*     25/10/2015    08/11/2015   10/11/2015. 
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its admitted to the Competition Council and the wide powers enable it to 
perform monitoring economic assemblies tasks, private decision-making, embodied 
particularly in the license assembly and power to impose sanctions, but he committed 
to take into account some of the substantive and formal data through which the law 
guarantees the protection of the national interest and the role of the ideological state. 
Key words
Competition, the Competition Council, economic assemblies, control, power market, 
state intervention, economic interest, social interest. 

Le rôle du conseil de la concurrence dans la contrôle des  
Concentrations économique 

Résumé
Cette étude vise à mettre la lumière sur le rôle du conseil de la concurrence dans 

le contrôle des concentrations économiques,  au moment ou le législateur algérien a 
adopté des règles libérales  et a suivi le modèle français, en tenant compte le volet 
idéologique dans diverses règles.  

Le conseil de la concurrence s’est vu reconnaitre de larges pouvoirs pour lui 
permettre d’effectuer son contrôle sur les concentrations économiques, en particulier 
le pouvoir décisionnel,  concrétisé par l’autorisation des concentrations et le pouvoir 
d’infliger des sanctions. Cependant, il est déterminé à prendre en considération 
certaines données matérielles et formelles, par lesquelles  la loi garantit la protection 
de l’intérêt national et le rôle idéologique de l’État.  
Mots clés
Concurrence, le Conseil de la concurrence, concentrations économiques, le contrôle, 
l’autorité de marché, intervention de l'État, l’intérêt économique, l'intérêt social. 
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The normal notification according to the Code of Civil and Administrative 
Procedures

Abstract
The Algerian legislature entered, in the context of the law of civil and 

administrative procedures, many of the new provisions relating to normal reporting, 
and change some of the concepts, procedures and even the implications of doing this 
procedure or not to do, as well as various types of normal notification decades 
statement and conditions of validity. 
Key words 
notification- normal notification - documents- dates- legal procedure. 
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De la signification à la lumière du CPCA
Résumé
 Le législateur algérien a, en procédant l’intégration de nouvelles dispositions 
ayant trait à la signification dans le nouveau code de procédure civile et 
administrative, reformuler quelques notions, procédures et les effets résultants de la 
mise en œuvre de la procédure de signification ; il a également, dans ce cadre, fait 
ressortir les différents actes de signification ainsi que les conditions de leur validité.
Mots clés
Notification, acte de signification, procès verbaux, délais, validité de la procédure. 
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Degré d'influence du rôle de contrôle du conseil constitutionnel algérien 
 sur la constitutionnalité des lois 

Résumé
L’importance du contrôle du caractère constitutionnel des lois, et ce que cela 

implique comme nécessité d’accorder ces mêmes lois avec les textes de la 
constitution, ont poussé l’instituteur constitutionnel algérien à créer le Conseil 
Constitutionnel et le charger de ces deux tâches que le règlement de son 
fonctionnement identifie avec précision 
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Après l’examen minutieux de la manière par laquelle le Conseil Constitutionnel 
a été créé et comment ces fonctions sont réglementées, nous constatons que cette 
institution est d’une importance capitale. Cependant, à voir les modes de désignation 
des membres dudit conseil et ses procédures de fonctionnement, nous remarquons 
beaucoup de problématiques qui mènent inéluctablement à formuler des réserves 
quant à l’efficacité et le rôle centrale que ce conseil doit jouer en matière de contrôle 
constitutionnel.
Mots clés
Le Conseil Constitutionnel, la constitution, contrôle constitutionnel, La
constitutionnalité des lois. 

Impact degree of the controlling role of the Algerian constitutional council 
 on laws constitutionality 

Abstract
The importance of conducting constitutional review and what this implies in 

terms of the necessary adequacy between laws and constitution texts have pushed the 
constitution authors to establish the Constitutional Council in order to reach these two 
aims clearly specified in its own regulations. 

With regard to this council’s establishment and the way it operates, we notice 
that it is an important and powerful institution. 

However, the members’ designation and their working procedures pose a lot of 
problems which create great skepticism concerning the council’s efficiency to 
achieve constitutional review.  
Key words
The Constitutional Council, The Constitution, constitutional review, Laws 
constitutionality . 
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La livraison contrôlée en droit algérien: bilan et défis

Résumé
Afin de recueillir les preuves dans certains crimes graves, le législateur algérien 

a introduit de nombreuses procédures et techniques d'enquête dans les dispositions de 
la loi n° 06-01 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, et dans 
l'ordonnance n ° 05-06 relative à la lutte contre la contrebande et la loi n°06-22 
modifiant et complétant le code de procédure pénale. Parmi ces mesures et 
procédures nouvelles,  on cite la procédure de livraison surveillée. 

Le législateur a prévu cette procédure à l'article 02 de la loi relative  prévention 
et à la lutte contre la corruption, à l'article 16 bis du code de procédure pénale et les 
aux article 33 et 40 de la loi anti-contrebande. 
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Mots clés 
Livraison contrôlée, concept, conditions, juridiques et défis pratiques 

Controlled delivery in Algerian legislation 
reality and challenges 

Abstract
In order to gather evidence in some serious crimes, the Algerian legislator has 

introduced many of the procedures and investigative techniques in 06-01 of the Law 
on the prevention and combating corruption, and Order No. 05-06 on combating 
smuggling, and Law 06-22 amended and supplemented the Code of Criminal 
Procedure, and the most important of these procedures controlled delivery. 

The legislator provided for the controlled delivery in Article 02 of the 
Prevention and Combating of Corruption Act, and article 16 bis of the Code of 
Criminal Procedure, as stipulated in Articles 33 and 40 of the anti-smuggling law.    
Key words
Controlled delivery, concept, conditions, legal and practical challenges. 

  

.  

.  

.  

16

06/22202006 10256



     12/ 02-2015                                       :     

199 

06/012 3340 

05 -063.  
 

  

 .  

  

   

:  

    :  

:    

   /  

 .  

 16

0256  3340

.  

)

 ()( :  

  /   
  16

0256

  3340.  

  : 

  



     12/ 02-2015                                       :     

200 

 /  
   16

4. 
02

":

 "5.  

 

.  

 406

.  

  

 ) (

 7.  

 
8.  



     12/ 02-2015                                       :     

201 

 

 9.  

 /    

.  

:  

1 - : 

5610

 334011.  

 

16 /7 

.  

16/7

.  

2 -:  

.  

12 

 
13. 

  



     12/ 02-2015                                       :     

202 

3 - :  
 

.  

4 -:  
 

.  

.  

14.  

5 - :  

.  

 /    
 

:  

  /  

.  

   

 

 



     12/ 02-2015                                       :     

203 

 

  

 

15.  

 /  

.  

 

 16:  

1 - .  

2 - 

  

3 -

.  

4 - 

.  

5 - 

.  

  



     12/ 02-2015                                       :     

204 

.   

  /  

.  
 ) (

)(:  
    /  

 :   

  /   
16

":

....

."  

 56

":

... ".  

 

 .  

40  

 .  



     12/ 02-2015                                       :     

205 

 

 .  

.  

  /  

16 

15
17 .  

 

18.  

19.  

16 /7 ..20.  

  

  



     12/ 02-2015                                       :     

206 

  /  
16 

16/7

.  

 

21.  

56

3340.  

 .  

  /   
  

:  

   /  
  

 :  

1 -

22. 

2 -  

   



     12/ 02-2015                                       :     

207 

.  

3 - 

23.  

4 -

  

   

.  

5 -  

.  

6 - 

 24.  

  /  

:  

1 - 

 



     12/ 02-2015                                       :     

208 

25.  

2 -  

.  

3 -
26.  

4 -
27.  

  
 

:  

- 

 

.  

-

.  

- 

.  

-

.  



     12/ 02-2015                                       :     

209 

-  

.  

-

 

.  

-   

.  

-

16.  

:  

-

 

.  

-  

.  

-

.  

- 

..  

-  

.  

  - 

.  



     12/ 02-2015                                       :     

210 

-

.  

- 

.  

-   

.  

- 

.  

-

.  

-

.  
  

  
1.  06 -22202006  66-155  

 84242006. 

2.06-0120 2006

84242006. 

3.05-06  23 2006

59 282006. 

4.16  :" 

16 

." 

5.02

31200304-128

1920042625 2004. 

6.4005 -06. 



     12/ 02-2015                                       :     

211 

7.  

201515. 

8. 15 .:  
Christian de valeneer, la tromperie dans administration de la preuve pénale .lancier, Belgique, p.301-304.    

9.      

2012.65. 

10.5606 -01" :

   ..".. 

11.3305 -06 " :

".40

 " :

".... 

12.212010 

14-249082014 . 

13.0102

40. 

14.

 " "  

101109  :.www.nauss.edu.sa  
15. "

2005 .3 :
www.nauss.edu.sa 

16..5 

17. 15. 

18.16. 

19.16. 

20. 2010 .72. 

21. 70 -71. 

22. 68. 

23.13  ..9. 

24.15..10. 

25. .10. 

26.. 14. 

27. .68. 



     12/ 02-2015                                                                                      : 

212

    

 :     *

 

 

 

.

.  

 

.  

  

 .  

   

 -- -

- -.  

  

  

  

*08/09 /201514/10/201510/11/ 2015.

Dr. AISSAOUI Azedine 
Laboratoire de Recherche sur l'Effectivité de la 
Norme Juridique (LARENJ) 
Faculté de Droit et des Sciences Politiques  
Université A. Mira Bejaia  06000 Bejaia –Algérie. 

 . 

 

 

 06000 . 

 



     12/ 02-2015                                                                                      : 

213

Local democracy: from representative democracy to participatory democracy 

Abstract

The local democracy idea considered as a modern idea, but it took a lot of space 
in contemporary discussions. 

This idea has been associated with the beginning of the exercise of a 
fundamental freedom, a franchise, as linked as well as the democratic organization of 
the territories organizations. But that this idea took another turn in recent years, by 
adapting and developing representation and deliberation system, and the consecration 
of the principle of participation, which allowed the return of the local area and sent 
formation democratic debate. 

The impact of the emergence of the idea of governance on social and political 
relations in the local area , and allowed the emergence of a new model for public 
intervention, and by re-distribution of power between the elected and the citizens 
through deliberative and negotiating and coordinating action. 
Key words 
Local-representative democracy-crisis of representative democracy-participatory 
democracy-democracy- participate methods. 

La démocratie locale : de la démocratie représentative à la démocratie 
participative

Résumé
 L’idée de la démocratie locale a pris de l’ampleur dans les débats 

contemporains malgré sa nouveauté. A priori, le concept de la démocratie local est 
inhérent à une liberté fondamentale qui est l’élection ainsi qu’à l’organisation 
démocratique des collectivités territoriales. 

Toutefois, le concept a pris une autre dimension ces dernières années à travers 
l’adaptation et le développement du système de représentation, d’alternance et la 
consécration du principe de la participation ; ce qui a conduit à la restructuration de la 
sphère locale et la propulsion du débat démocratique. 

Le concept de la gouvernance n’est pas en reste dans les relations sociales et 
politiques au niveau local, en ce qu’il a conduit  à l’émergence d’un nouveau mode 
d’intervention publique par le biais de la redistribution des compétences entre les élus 
et les citoyens à travers les procédés de négociation, de coordination et de 
délibération.
Mots clés
Collectivités territoriales, démocratie locale, démocratie représentative, démocratie 
participative, modes de participation. 
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Les conséquences de l’adhésion de la Palestine au Statut de la CPI sur la 
répression des crimes Israéliens 

Résumé
L’Adhésion de la Palestine au Statut de la CPI produit des effets juridiques 

importants pour la répression des crimes commis par les forces Israéliennes. En 
revanche, la Cour ne peut pas exercer une compétence universelle et obligatoire pour 
la poursuivre les Auteurs de ces crimes. Elle est tenue de respecter les conditions 
définies par son Statut pour entamer toute poursuite et de compter sur la coopération 
d’Israël qui refuse que ses ressortissants soient renvoyés devant la Cour et en signant 
des accords bilatéraux interdisant toute extradition d’un Israélien devant la CPI.
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Mots clés 
Palestine, Israël, Commissions d’enquêtes, de Gaza, CPI, Crimes internationaux, Le 
Procureur, le Conseil de sécurité, actionner la compétence. 

The consequences of the accession of Palestine to the Statute of the ICC on the 
repression of Israeli crimes 

Summary
The accession of Palestine to the ICC Statute produces important legal effects 

for the punishment of crimes committed by Israeli Forces. But the Court can not 
exercise universal and compulsory jurisdiction for the prosecution of perpetrators. It 
must respect the conditions defined by the Statute to initiate prosecution and rely on 
the cooperation of Israel refuses that its nationals be referred to the Court and signing 
bilateral agreements prohibiting an Israeli surrender to the ICC. 
Keywords 
Palestine, commissions of inquiry, Council for Human Rights, Gaza, ICC, 
international crimes, the Prosecutor, the Security Council, Actuate competence. 
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“ Civl society and the issue of the protection of the urbin environment:relity and 

prospects”.
Abstract:

Algeria is one of the countries that suffer from environment problems, especially 
in the field of housing, because of the constant population growth, which pushed the 
state to take important steps in the field of urban planning to achieve the goals of 
sustainable development. 
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Taking into consideration the nature of the society, because it is the living 
environment in which the human being lives more propaganda of the idea of good 
governance which these principles the right to participate in decisions of negative 
impacts on the environment, where civil society plays a preventive role in the urban 
extension projects. 
Key words  
Environmental degradation, Demographic growth, Urbanization, urban 
Configuration, Civil society 

La société civile et la problématique de la protection de 
l’environnement urbain : Réalité et perspectives.

Résumé
L’Algérie est l’un des pays qui souffrent des problèmes de l’environnement, 

notamment dans le domaine de l’habitat et ce, à cause de la croissance 
démographique constante. A cet effet, l’Etat a pris des mesures importantes dans le 
domaine de l’urbanisme afin d’atteindre les objectifs du développement durable. 

L’environnement est l’affaire de la société, car elle est l’espace vital dont lequel 
vie l’être humain. L’émergence de l’idée de la bonne gouvernance qui permet à la 
société civile de prendre part aux décisions d’impacts négatifs sur l’environnement, 
joue un rôle préventif dans les projets d’extension urbaine.
Mots clés
La dégradation de l'environnement, la croissance démographique, l'extension urbaine 
l'urbanisme, la société civile. 
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Euthanasia and the limits of the Industrial Recovery 
in perspective of Algerian legislation 

Abstract
any hopeless patient of his recovery be in the most harrowed conditions will and 

under the pressure and moral coercion, so that any act that occurs on the patient may 
led to his death be enough if intentionally signed for the crime of murder, does not 
change so if the victim is satisfied or not, or It was out of pity. Because the criminal 
law does not count in the motivations of criminal intent, but in case you were arrested 
treatment or industrial resuscitation equipment after making sure medically that this 
treatment does not have any interest in improving his health, but causes him 
additional pain as well as if his death proved the death of the brain stem cells. 

And it is considered euthanasia in perspective Algerian legislation punishable 
crime in the form of assisted suicide, or in the case of any act by a doctor or someone 
else lead to accelerating the death of a patient terminally his recovery, whether it is 
actually a positive or omission punishable them treatment in Image of intentional 
murder and refrain from providing assistance. 
Key words 
Euthanasia, medical assistance, recovery. 

L'euthanasie et les limites de la réanimation artificielle en droit algérien 
Résumé  

Lorsqu’patient est en phase finale et qu’il souffre de façon insupportable, il est 
dans la plupart des cas sans volonté et sous pression et contrainte morales. De ce fait, 
tout acte commis sur un tel patient conduit inéluctablement à sa mort, ce qui peut être 
qualifié comme homicide volontaire, d’autant plus que le code pénal n’admet aucun 
motif quant à l’intention criminelle. Excepté, le cas de l’arrêt du traitement médical 
ou de l’arrêt des appareils de réanimation artificielle et ce, après s’être assuré 
cliniquement que ce traitement n’aucun effet sur l'amélioration de la santé du patient, 
mais qu’il lui cause des souffrances supplémentaires ou que sa mort cérébrale est 
prouvée.

L’euthanasie est considérée par la loi algérienne comme une infraction 
punissable, soit sous la forme de l'aide au suicide soit dans le cas d'un acte accompli 
par un médecin ou quelqu'un d'autre et qui conduit à accélérer la mort du patient.  
Mots clés
Euthanasie, assistance médicale, réanimation. 
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International humanitarian law and rules of human rights
Complementary relationship to protect the individuals in times of war and peace  

Abstract
Leave the concept of "Universally Human Rights" space for the emergence of 

new international rules which became the protection of the individual does not belong 
to the state, which is one of its nationals, but has expanded to interference in the 
concerns whole of the international community, that has become strives to extend this 
protection, therefore these ideas became apparent since the Tehran Conference on 
Human Rights in 1968 by the United Nations organisation, its confirmed that it is 
self-evident that the rules of the humanitarian international law among the conditions 
that must be provided to achieve as much as possible to protect the basic human 
rights, as a reference for all other rights, but the worthy noting is that humanitarian 
international law its the Law fit to be applied in armed conflict, while international 
human rights conventions can be applied either in peace or war time because the 
philosophical perspective of these rights is inspired by the idea of what is 
humanitarian . 
Key words 
Protection of the individual, human rights, peremptory norms, humanitarian 
international, global, armed conflict, the international community, peace, war. 
 

Le droit international humanitaire et droit de l'homme:
Relation complémentaire pour la protection de l'individu en temps

de guerre et de paix
Résumé

 « L’universalisation des droits de l’homme» laisse place à l’émergence des 
nouvelles normes en droit international, selon lesquelles la protection de l’individu ne 
dépend plus de la seule autorité de l’Etat dont il est ressortissant, mais elle intéresse 
la communauté internationale dans son ensemble et a pour objet d'assurer sa 
protection. Ces idées vont se trouver dans le droit international humanitaire qu’est le 
plus perçu comme faisant partie du droit des droits de l'homme applicable dans les 
conflits armés. Cette évolution a commencé à se dessiner lors de la conférence des 
Nations-Unies sur les droits de l'homme qui s'est tenue à Téhéran en 1968. 

Ainsi, il est important de souligner que ces idées sont l’intuition première et 
fondamentale des droits de l’homme, elle est la référence qui donne son sens à tout le 
reste. 

Il y a lieu, en définitive, de remarquer que le droit international humanitaire est 
clairement un droit qui ne s’applique que dans le cadre de conflits armés. Mais les 
conventions internationales des droits de l’homme sont applicables sans aucune 
restriction de temps ni de lieu, puisque la base philosophique des droits de l'homme 
est l’humanisme. 
Mots clés 
Protection de l’individu, droits de l’Homme, règles impératives, universalisation, 
droit humanitaire, conflits armés, société internationale, guerre, paix. 
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The Algerian judge’s role in the international commercial arbitration. 

Abstract
In general, economic operators prefer to have recourse to the international 

commercial arbitration, thus aiming the advantages that it provides them - compared 
to State justice - as regards to speed, confidentiality, simplicity of proceedings, choice 
of referees, or to the applicable law.
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However; the recourse to the international commercial arbitration does not 
completely exempt the arbitration litigation from state jurisdiction, since the judge 
intervenes in the course of the arbitration action, to supplement the lack of command 
authority “imperium” which the arbitration presents. This intervention can take place 
through three roles; the first is a role of assistance during the constitution of the 
arbitration court or the presentation of evidence. The second is a corresponding role 
as regards the temporary measures and precautionary procedures. Lastly, the official 
judge plays the role of control, and it is the most crucial role which is exerted in the 
event of disqualification of the referee, the execution of the arbitral award or at the 
time of the recourse exerted against this sentence.  
Keywords 
Arbitration litigation – Arbitration ward - international commercial arbitration - The 
judge and the arbitration. 
  

Le rôle du juge algérien dans l’arbitrage commercial international 
Résumé

Les partenaires économiques préfèrent généralement recourir a l’arbitrage suite 
aux avantages qu’il leur procure; que ce soit en matière de rapidité, de confidentialité, 
de simplicité des procédures ,du choix des arbitres ,ou du droit applicable…Mais le 
recours à l’arbitrage commercial international ne met pas totalement l’instance a 
l’abri de la juridiction étatique. Car, le juge intervient dans le déroulement de l’action 
arbitrale pour compléter le manque de l’autorité de contrainte « imperium » que 
présente l’arbitrage. On peut résumer cette intervention en trois rôles; le premier est 
un rôle d’aide que ce soit pour la constitution du tribunal arbitral ou en matière de 
preuves. Le deuxième est un rôle équivalent concernant les mesures provisoires et 
conservatoires. En fin le juge étatique a un rôle de contrôle c’est le rôle le plus 
crucial, il est exercé à l’occasion de la récusation de l’arbitre, de l’exécution de la 
sentence arbitrale et à l’occasion du recours exercé contre cette sentence. 
Mots clés 
Instance arbitrale – sentence arbitrale – arbitrage commercial international – le juge 
et l’arbitrage. 
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Evaluate the performance of a public official in the Algerian legislation system
Between efficiency and Alqsour

Summary
The evaluation system of profitability plays an important role in administrative 

life, whether for the functionary, where it can evaluate his suitable  and weakness 
points on his profitability, or for the  administration, where it constitute an indicative 
support  in order to managing the professional track of her functionaries.

So we can say that the evaluation system of profitability constitutes an angle 
stone in the public function. 
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The importance of this system, impulses the Algerian legislature to fix it within 
the status concerning about the public function, and makes it the pivot of the 
professional track. Thus, it has been attached an important legal effects, and covers it 
with certain number of legal guaranties which can insure its effectiveness and guides 
it to attainment the define objectives. 
Keywords 
The evaluation system, profitability of functionary.

Le système d’évaluation du fonctionnaire en droit algérien :  
entre efficacité et ineffectivité 

Résumé
Le système d’évaluation joue un rôle essentiel dans la vie administrative en ce qu’il interpelle, 

d’une part, le fonctionnaire lui-même de connaitre les points de force et de faiblesse dans l’exercice 
de sa fonction et, l’administration d’autre part, en ce qu’il constitue un moyen permettant une bonne 
gestion de la carrière professionnelle de ses employés. 
L’importance de ce système a conduit le législateur de l’intégrer dans la loi portant statut général de 
la fonction publique en l’entourant d’une panoplie de garanties dans le but d’assurer son efficacité.  
Mots clés
Système d’évaluation, fonctionnaire, fonction publique 
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Beneficiary relationship of the institution housing estate before editing the 
documentary decade

Abstract
The article deals with the subject of the relationship between the beneficiary of 

the housing benefited after the announcement and before editing the contract in the 
official form where the article aims to determine the relationship in sigh calm stage. 

The first phase of the article has been allocated to the state in which the state be 
modal status so that it is addressed to the terms of character and give calmly effects 
meter.

The second phase of the article has been allocated to the case in which the 
relationship be based on the will of the individual so that it is addressed to the terms 
of this topic by the situation and the implication for begotten. 
Key words 

Enterprise real estate-documentary decade conclusion sale upon the design-atid 
ways compensation- cram doing.

La relation entre le bénéficière du logement et l’établissement immobilier avant 
l’établissement du contrat notarié

Résumé
L’objet de l’article aborde la relation entre le bénéficière du logement, et 

l’établissement immobilier, avant l’établissement du contrat notarié. 
La première étape de l’article, comporte les conditions qui considèrent la 

relation à caractère contractuel, en considérant les effets sur le plan des droits du 
bénéficière. 

La deuxième étape de l’article, englobe les conditions de la source de la relation 
comme un acte juridique unilatéral, tout en considérant les effets sur le plan des 
moyens dont dispose le bénéficière. 
Mots clés 
L’établissement immobilier- contrat notarié-Contrat de vente sur plans-promotion 
immobilière -l’exécution en nature-l’exécution par équivalent.
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Vers une révision des textes juridiques régissant la procédure de déclaration du 
patrimoine

Résumé
Le législateur algérien - afin de garantir la transparence de la vie politique et 

administrative ainsi que la protection du patrimoine public - a obligé le fonctionnaire 
public à déclarer son patrimoine et le considérer comme un indicateur de son intégrité 
ou de sa déviation, en vertu de la loi N ° 06-01 relative à la prévention et à la lutte 
contre la corruption, sous le titre «déclaration de patrimoine», pour garantir 
l'efficacité de la déclaration de patrimoine, la loi N° 06-01 prévoit des sanctions en
cas de violation des dispositions de cette procédure. 

*     29/06/2015   01/09/2015    10/11/2015.

HAROUNE Nora, M A "A"
Département de Droit Privé
Faculté de Droit et des Sciences Politiques, 
Université A. Mira Bejaia 06000 Bejaia –Algérie. 
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Mots clés
Déclaration du patrimoine, biens, fonctionnaire public,  organe national de prévention 
et de lutte contre la corruption, violation de déclaration du  patrimoine, sanction. 

To reviewing the legal texts governing the declaration of assets procedure
Abstract

The Algerian legislator - in order to ensure transparency in the political and 
administrative life and protect public property – make a public official to declare his 
assets, as an indicator of his integrity or his deviation, under Law No 06-01 
concerning the prevention and combating corruption, under the title "declaration of 
assets", And to ensure the effectiveness of the declaration of assets, the law No 06-01 
predicted sanctions for each breach of this procedure.
Keywords 
Declaration of assets, properties, public official, national commission for the 
prevention and combating of corruption, breached declaration of assets, sanction. 
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The orders of the president of the republic in the absence of parliament.
Summary

The professional sector attached to the activities of the state showed that it is 
disadvantageous that the executive power is restricted with the organization and that 
the Parliament devotes itself to the legislation, which carried out the majority of the 
Algerian constitutions has to authorize the president of the republic in the event of 
need for intervening in the legislative field through orders in Council, thing which 
returns to the legislative power.
Key words
Orders, president of the republic, Parliament. 

Les ordonnances du président de la république en l'absence du parlement.
Résumé

La vie pratique relative aux activités de l’Etat a démontré qu’il est 
désavantageux que l’exécutif se restreint au pouvoir réglementaires et que le 
parlement se consacre a légiférer. D’ailleurs, ce qui a mené la plupart des 
constitutions Algériennes à permettre au président de la république, en cas de 
nécessité, d’intervenir dans le domaine législatif par le biais  des ordonnances 
présidentielles.
Mots clés 
le Président de la République, les ordonnances présidentielle, le Parlement. 
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2.  « Le mémorandum propose de profondes réformes tant au plan institutionnel que juridique pour corriger 
les incohérences au niveau de l’équilibre des pouvoirs etc…consolider les fondements et le cadre 
institutionnel du pluralisme démocratique.  
Huit (8) séries d’amendements à la constitution sont envisagé :    
C- La réélection du président de la république ne serait possible qu’une seule fois ,…, par ailleurs , le 
Président  de la République pourrait légiférer par voie d’ordonnances dans certaines situations particulières 
afin d’assurer, en tout circonstance, la continuité de l’Etat » . CF. Mohamed  BOUSSOUMAH , La situation 
de la constitution de 1989 entre le 11 janvier 1992 et le 16 novembre 1995  ,  idara ,Algérie ,2001 ,pp 99-100. 
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 Phenomenon of members parliament absence in the Arab States 
Constitutions

(Causes, Problems, Solutions) 
A Comparative Study in Algeria, Tunisia, Egypt 

summary
The parliament member constitutes the principal key in order to move the 

legislative authority and this by the way of the principal functions that are relative at 
the national extent as it is considered as a representative of the nation, or by his local 
function because it is appeared for the first time at his electoral sub-prefecture who 
conduct it to the parliament seat ,all this in order to concretize a parliament duty that 
pushes forward the legislative enterprise to realize his independence ,besides at the 
same time it constitutes recognition of parliament value at the juridical extent. 

But at the real level we observe the widespread of the absence phenomenon at 
the legislative enterprise, the parliament seats has became empty during the debates 
and during absence of the repressive juridical texts that obliged the parliamentarians 
to be present . 
Key words 
Parliament members, the legislative power, absence of parliament members  
constitutions.

Phénomène d’absence des membres du parlement dans les constitutions 
des pays arabes

(Les causes, les problèmes, les solutions)
Etude comparative en Algérie, Tunisie, et L’Egypte

Résumé
Le membre du parlement constitue la clé principale pour mouvoir l’autorité 

législative et cela à travers les rôles principales qui y sont relatifs soit au niveau 
national comme étant considéré un représentant de la nation, ou à travers son rôle 
local comme étant il a vu le jour dans sa sous –préfecture électorale qui l’a mené au 
siège parlementaire ,tout cela afin de concrétiser un devoir parlementaire qui pousse 
l’entreprise législative en avant pour réaliser son indépendance .en outre il constitue 
en même temps une reconnaissance de la valeur des parlementaires au niveau 
juridique . 

Mais au niveau réel on observe le phénomène de l’absence qui règne au sein de 
l’entreprise législative, les sièges du parlement sont devenus vides durant les 
discussions et pendant le l’absence des textes juridiques répressifs qui obligent les 
parlementaires à être présents.  
Mots clés 
Le membre du parlement, le pouvoir législative, l’absence des membres du 
parlement, les constitutions. 
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The development right: The contribution of the African human rights 
system

Abstract
The massage his study is to explaine the African contribution in building the 

global system of human rights through its participation in the formulation and 
adoption of the right to development. 

the Africans was the forefront of students the right of peoples to development in 
international forums, and first to try to find a legal drafting to it, on the other hand 
was the Organization of African Unity, the first international organization recognizes 
this right and gives it dye Convention through the African Charter on Human and 
Peoples Rights. the last part of this study it will show that there is a big drop 
registered in the adoption of the right to development within the framework of the 
African Union. 
Key words 
The right to development, human rights, Africa, Keba Mbaye, the African Unity 
Organization, the African Charter on Human and Peoples Rights, the African Union. 

Le droit au développement: l'apport africain aux règles des 
droits de l'Homme

Résumé
L’objet de cette étude vise à faire la lumière sur la contribution africaine quant à 

la construction du système mondial des droits de l'homme à travers sa participation 
dans l’élaboration et l'adoption du droit au développement.

Les Africains étaient a l’avant garde pour réclamer le droit des peuples au 
développement dans les forums internationaux, et aussi  les premiers à essayer de le 
trouver une formule  juridique, d'autre part l'Organisation de l'unité africaine était  la 
première organisation internationale a  reconnaître ce droit et lui donner un aspect 
conventionnelle par la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. La fin 
de cette étude démontre qu’il y a un grand recul enregistré dans l'adoption du droit au 
développement dans le cadre de l'Union Africaine.
Mots clés 
Le droit au développement, les droits de l’homme, l'Afrique, Kéba Mbaye, 
l'Organisation de l'unité africaine, la Charte africaine des droits de l'homme et des 
peuples, l'Union africaine.
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Proof of damage from the procedural defect necessity for the invalidity rule of 
the investigation proceedings in the administrative court conflicts. 

Analytical and critical study for the provisions of article 60 from the code of civil and 
administrative procedures. 

Summary
The penalty of nullity is considered as the most important characteristic of the 

procedure rule to ensure respect of imposed and the attainment of its effectiveness, so 
that this gives it the penalty of mandatory character, and stripping the rule of 
procedure from the penal procedural which loses its value in the procedural system of 
dispute.

The application of a penalty is subject to nullification of the foundation 
compiled by article 60 of the code of civil and administrative proceedings, including 
the standard ‘’no nullity without damage’’ which was adopted by the Algerian 
legislature to reconcile between the interest considerations in the activation of the 
rule of procedure and the interest considerations in the protection from the waste of 
the substantive right, and such a standard is subject to the invalidity of 
implementation investigation measures in front of the administrative court in non-
health aspects vestiges.
Key words  
Investigation, Administrative justice conflicts, The scheduled judge, Nullity, Damage 
to a penalty of nullity officer. 

La Preuve du préjudice du vice procédural nécessitant le prononcé de la nullité 
des procédures d’instruction en matière du contentieux administratif. 

Etude analytique et critique de l’article 60 du code de procédure
civile et administrative. 

Résumé
La sanction de la nullité  est l’une des plus importante, caractéristique de la règle 
procédurale dans la mesure où elle impose le respect de celle-ci et garantie son 
efficacité et son caractère obligatoire. 
Quant aux conditions qui doivent être réunies pour l’application de la sanction de 
nullité, on retient, en sus de son fondement juridique, celle de l’existence d’un 
préjudice qui vise à concilier entre les exigences de l’efficacité de la règle 
procédurale et celle de la protection du droit objectif. C’est la condition de laquelle 
est tributaire la nullité des mesures d’instruction en matière de contentieux 
administratif. 
Mots clés 
Instruction, contentieux administratif, juge rapporteur, nullité, le préjudice. 
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The Algerian investment abroad 

Abstract
 Money market funds the reserve currency of the state play a very important 
role in the growth of the national economy, as the governors organize the foreign 
investment policy in Algeria and the organization of Algerian investment abroad 
thanks the foundation of the Bank of Algeria of this organization n 14-04 witch carry 
several new procedures and measures that force the Algeria economic cooperator to 
respect it to allow it to be invested abroad, and who has done much of discussions 
about its effectiveness. 
Keyword 
Investment, Algerian economic operators, The Algerian investment abroad. 
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L’investissement Algérien à l’étranger 
Résumé

Les capitaux et la réserve de l’Etat en devise jouent un rôle très important dans 
la croissance de l’économie nationale. Le régime des investissements concerne 
également les investissements algériens à l’étranger, c’est ce qui découle du 
règlement de la banque d’Algérie n° 14-04 fixant les conditions du transfert de 
capitaux vers l’étranger par les opérateurs privés de droit algériens. C règlement 
édicte un certain nombre de conditions que l’investisseur doit remplir pour réaliser 
son projet à l’étranger. Toutefois, ce règlement pose un certain nombre de problèmes 
qu’il faut aborder. 
Mots clés
Agent économique de droit algérien, règlement 14-04, investissement étranger
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 Manifestations infect Algerian legislator on the principle of equal treatment 
between national and foreign investors

Summary
Since the adoption of the principle of equality between national and foreign 

investors foreign investment in Algeria diet HAS Undergone a remarkable Evolution. 
My device after the supplementary budget law for 2009, Have compelled to 

accept discriminatory conditions and complex Recall for example: statement 
investment before the agency, Subjecting foreign investment prior to the study by the 
National Council for Investment, Mandatory accomplished within the framework of 
partnership in which the national resident investor's share representing at least 51% of 
the social capital ... etc. 
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Keywords  
Foreign Investor, discriminatory regime, the investment statement,  Prior study, the 
right of first refusal, The right to buy back shares or social Share .  

Manifestations de la transgression du principe de l'égalité du traitement 
entre investisseurs nationaux et étrangers par le législateur algérien 

Résumé
Depuis la consécration du principe de légalité de traitement entre l’investisseur 

national et étranger, le régime des investissements en algérie a connu une évolution 
remarquable. 

Toutefois, après l’édiction de la loi de finances complémentaire pour l’année 
2009, l’investisseur étranger s’est trouvé devant un régime discriminatoire qui lui 
impose d’accepter des conditions discriminatoires et compliquées. Parmi celles-ci, on 
cite à titre d’exemple, la déclaration de l’investissement auprès de l’agence, 
l’investissement étranger est soumis a l’examen préalable du conseil national de 
l’investissement, son projet doit se faire dans le cadre d’un partenariat dans lequel la 
part de l'investisseur national résident représente 51% au moins du capital social... etc.  
Mots clés 
L’investisseur étranger, le régime discriminatoire, la déclaration de l’investissement, 
l’examen préalable, le droit de préemption, le droit de racheter les actions ou parts 
sociales.   
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Appeal the decision on building permit to protect urban public order 
Summary

This article points out the notion of urban public order and mechanisms facing 
illegal decisions on building permits. 

This, facing such decisions involves two ways: first, friendly way, it consists to 
lodge an administrative appeal; the second, judicial way, consists to lodge an 
application for annulment. 

The focus was not only on the conditions and means of making these appeals, 
but also the identification of the la these appeals, but also the identification of the 
lacks that may limit their effectiveness. 
Keywords 
Building permit, urban public order, Administrative appeal, Judicial appeal. 
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Le recours contre la décision attribuant le permis de construire comme moyen 
de protection de l’ordre public urbain 

Résumé
Cet article a pour objet l’étude de la notion de l’ordre public urbain et les 

mécanismes faisant face aux décisions illégales en matière de permis de construire. 
De ce fait, faire face à de telles décisions suppose deux solutions : la première, 

amiable, qui consiste en un recours administratif ; la deuxième, judiciaire, qui 
consiste en un recours en annulation devant la juridiction compétente. 

L’accent est mis non seulement sur les conditions et les moyens de réalisation de 
ces recours, mais également sur l’identification des lacunes qui pourraient limiter leur 
efficacité. 
Mots clés
Permis de construire, l’ordre public urbain, recours administratif, recours contentieux.
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L’action humanitaire dans l’optique du droit international 

Résumé   
Les actes de secours humanitaire trouvent leurs fondement dans le droit 

international des droits de l'homme à travers la préservation du droit des victimes à la 
vie et à la santé, ainsi le droit international humanitaire selon les quatre conventions 
de Genève de 1949 et les deux protocole additionnel de 1977 qui imposent aux haute 
partie contractante l'obligation d'attribuer le libre passage de tout envoi de 
médicaments et de matériel sanitaire, de vivre indispensable et de vêtements destinés  
exclusivement a la population vulnérable  de la crise humanitaire, cela s'ajoute aux 
engagements pris par les états  vis-à-vis la Charte des Nations Unies qui impose à la 
communauté internationale  de proposer l'aide et de déployer les efforts nécessaires 
pour résoudre les problèmes internationaux d'ordre humanitaires. 
Mots clés 
L’action humanitaire, l’aide, l’état d’urgence, les victimes, droit international 
humanitaire, droit international des droit de l’homme, les quatre conventions de 
Genève de 1949, les deux protocoles additionnels aux conventions de Genève de 
1977.  

Humanitarian action under the optic of international law

Sammary
The action for humanitarian aid and support find their foundations in the 

international human rights through the protection of the rights of the victims for life 
and health, as well as the International Humanitarian law according to The Geneva 
Conventions of 1949 and their Additional Protocols of 1977  that impose to the 
contracted parts the obligations for the freedom of medicine exchange and 
mouvements as well as for sanitarian means, also for clothing exclusively meant for 
dasadvantaged populations from humanitarian crisis. 

This accompanies the commitment of the states vis-a-vis The Charter of the 
United Nations which imposes the international community to suggest their help and 
deploy the necessary efforts to salve international coming from humanitarian basis. 
Kaywords 
Humanitarian action, help (support, aid), emergency, victims , international 
humanitarian law, International human rights law, the Geneva Conventions of 1949,
the tow additional protocols to the Geneva conventions of 1977.
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Preemption right in Algerian law of investments: protection mechanism of the 
national economy or the discriminatory limitation towards the foreign investor 

Summary
Recently, the legal status of foreign investments has experienced radical changes 

which clearly affect the principles and fundamental guarantees .dedicated on the 
subject.

*     24/05/2015   01/09/2015   10/11/2015.
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Such changes are made under the finance law and this, from 2009. Among the 
latter, we hold in particular and especially the right of preemption, recognized by the 
State and by the economic public companies. 

This article is designed to focus on the right of preemption, which is exercised in 
the liquidation phase of the foreign investment and the resulting consequences. 
Key words 
Investment law, right of preemption, foreign investment, national economy, finance 
laws, the principle of non-discrimination 

Doit de préemption en droit algérien des investissements : mécanisme de 
protection de l’économie nationale ou restriction discriminatoire à l’égard de 

l’investisseur étranger 
Résumé

Le régime juridique des investissements étrangers a connu, dernièrement, des 
modifications radicales qui portent manifestement atteinte aux principes et aux 
garanties fondamentales consacrés en la matière. 

De telles modifications sont apportées en vertu des lois de finances et ce, à partir 
de l’année 2009. Parmi ces dernières, on retient notamment et surtout le droit de 
préemption, reconnu à l’Etat et aux entreprises publiques économiques. 

Le présent article a pour objet de mettre l’accent sur le droit de préemption qui 
s’exerce en phase de liquidation de l’investissement étranger et les effets qui en 
découlent.
Mots clés
Droit des investissements, droit de préemption, investissement étranger, économie 
nationale, lois de finances, principe de non-discrimination 
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Les Conflits armés internes en mutation : 
Qualification et Internationalisation* 

   

  

Résumé
 Les conventions de Genève de 1949 ne connaissent que deux catégories de 
conflits armés : les conflits internationaux et les conflits armés que l’article 3 
commun aux conventions désigne sous le nom de conflits armés « ne présentant pas 
un caractère international » ou internes 
 Or, depuis une troisième catégorie de conflits émerge; il s’agit des conflits 
armés internes internationalisés notamment par l’intervention d’un ou de plusieurs 
Etats ou une organisation internationale.
Mots clés
Conflit armé international, conflits armé interne, conflits armés internes 
internationalisés, intervention. 

Internal armed conflicts changing: Qualification and internationalization 

Summary
The Geneva Conventions of 1949 know only two categories of armed 

conflict: international armed conflict and conflict that Article 3commun referred to as 
armed conflicts "not of an international character" or internal conflict. 
But since then, a third category of conflict emerges; it is internationalized internal 
armed conflicts, with the intervention of one or more State or international 
organization.
Keywords
international armed conflict, internal armed conflict, internal armed conflicts 
internationalized, interference. 

    :   
 

     1949        : 
         3     "

        "    . 
 

 

* Article reçu le 18/02/ 2015, expertisé le 04/10/2015, rendu publiable le 10/11/2015 

Dr. YAHIAOUI Nora
Département Droit Public 
Faculté de Droit et des Sciences politiques,  
Université A. Mira Bejaia, 06000  Bejaia, 
 Algérie. 

 .  
    

     
   06000   

. 
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           .  

  
           . 

 
Introduction

La guerre ou le conflit armé peut être international ou non en raison de la nature 
des belligérants présents. Lorsqu’il oppose des entités étatiques, il s’agit d’un conflit 
armé international ou d’une guerre interétatique. 

Quand au conflit armé non international (CANI) ou conflit armé interne, il 
désigne des conflits opposant, sur le territoire d’un Etat donné, les forces armées 
régulières à des groupes armés identifiables ou à des groupes armés entre eux1.

Les conflits armés internationaux sont, en vertu de l’article 2 commun aux 
conventions de Genève de 1949, ceux qui s'appliquent "en cas de guerre déclarée ou 
de tout autre conflit armé surgissant entre deux ou plusieurs des  Hautes Parties 
contractantes, même si l'état de guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles2.

Les situations évoquées ici opposent des États, et Les "Hautes Parties 
contractantes" mentionnées dans ce texte sont en effet des entités souveraines, en 
d’autres termes, les Etats.

Alors que les conflits  armés  non  internationaux sont régis par les dispositions 
du droit international en l’occurrence l’article 3 commun aux quatre conventions de 
Genève de 1949 et l’article 01 du deuxième protocole additionnel de 1977, suivi de 
certaines règles  d’origine coutumières. 

Ils sont déterminés comme étant des conflits internes qui se déroulent sur le 
territoire d’un même Etat, et se caractérisent  par l’affrontement entre deux frictions 
et (ou)les forces armées d’un Etat3.

La complexité à pouvoir trouver une définition claire à la notion de conflit armé 
se trouve   renforcée par la complexité de la nature même des conflits armés envisagé 
dans le champ d'application du droit international humanitaire. 

En effet, l’interprétation de l’article 02 commun des conventions de Genève sus 
cité laisse à dire que selon les cas, ces conflits armés  peuvent prendre la forme soit 
d'une confrontation directe entre États soit d'une intervention dans un conflit interne 
préexistant. Dans cette seconde hypothèse, il y a "internationalisation" du conflit. 

Aussi cette étude s’inscrit  comme une tentative de cerner le concept du conflit 
armé non international par le baie de ses critères (I) tout en prenant en compte 
l’internationalisation du conflit armé interne notamment par l’intervention d’un Etat 
ou d’une organisation internationale(II). 
Section I / Critères de  qualification du  conflit  armé non international 

Une tentative de définition de la notion de conflit armé a été envisagée par le 
TPIY dans l'affaire Dusko Tadic dans son arrêt du 15 juillet 1999 rendu par la 
Chambre d'appel, lorsque celle-ci  parle de la situation de conflit armé «chaque fois 
qu'il y a un recours à la force armée entre États ou un conflit prolongé entre les 
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autorités gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de tels groupes 
au sein d'un État»4. Les critères ressortent de l’article 3 commun des conventions de 
Genève (I) et de l’article 01 du protocole additionnel II du protocole additionnel (II).
I /Les critères de qualification résultants de l’article 3 commun aux conventions 
de Genève 

Même si l’article 3 commun aux conventions de Genève représente un minimum 
humanitaire est considéré comme une mini convention, auquel il est reconnu un 
principe général de droit et de règle coutumière, il ne donne pas une définition des 
conflits armé. L’article 3  commun aux conventions de Genève s’applique en cas de 
conflit armé ne présentant pas un caractère international, à contrario, ce sont donc les 
conflits dans lesquels l’une au moins des parties impliquées  n’est pas 
gouvernementales et les hostilités se déroulent soit entre un ou des groupes armés et 
des forces étatiques soit uniquement entre des groupes armés5.

Ainsi, les efforts  se sont multipliés depuis 1949, date de conclusion des 
convections de Genève et ce afin d’établir des critères objectifs du conflit armé non 
international, c’est le rôle que s’est donné la commission d’experts de 1955 et 
notamment celle constitué d’experts  du CICR de 1962 qui a proposé le caractère 
collectif et minimum d’organisation 6.
Les critères retenus sont le critère de l’intensité(A), et le critère de l’organisation (B). 
A/ Le critère de l’intensité 

Pour distinguer un conflit armé, au sens de l’art 3 commun, d’autres formes de 
violences moins graves telles  les troubles intérieures et les tensions internes, des 
émeutes ou des actes de banditismes sont exclu de cette qualification. La situation 
doit atteindre un certain niveau d’affrontement 7.

Pour qualifier une situation de conflit armé non international, il faut non 
seulement que les affrontements armés atteignent une intensité telle que le 
gouvernement soit contraint de recourir à ses troupes militaires, plutôt qu’à ses seules 
forces de police 8.

Ces forces de police n’étant plus en mesure de faire face seules à la situation. 
S’ajoute à ces cas de figure, la durée du conflit, la fréquence des actes de 

violence et des opérations militaires, la nature des armes utilisées, le déplacement des 
populations civiles et le contrôle territorial exercé par les forces d’opposition et le 
nombre de victimes (morts, blessés, déplacés, etc...), sont aussi des éléments qui 
peuvent être pris en compte. Il s'agit toutefois ici de facteurs d'appréciation, qui 
permettent de dire si le seuil d'intensité est atteint de cas en cas, et non de conditions 
qui devraient être réunies cumulativement 9.

L’on déduit que l'intensité de la violence est en effet un critère factuel, qui 
requiert un examen de la situation sur le terrain. 

D'après la jurisprudence internationale, les facteurs permettant de l'évaluer 
incluent le nombre, la durée et l'intensité des affrontements, les types d'armes et 
autres équipements militaires utilisés, le nombre et le calibre des munitions tirées, le 
nombre de personnes et les différents types de forces participant aux affrontements, le 
nombre de victimes, l'étendue des destructions matérielles, ainsi que le nombre de 
civils fuyant les zones de combats. La participation du Conseil de sécurité de l'ONU 
peut aussi refléter l'intensité d'un conflit. 
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Vient s’ajouter au critère de l’intensité, le critère de la durée. Dans ce contexte  
le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) a considéré que chaque 
fois qu'une situation de violence armée prolongée opposait des autorités 
gouvernementales à des groupes armés organisés ou de tels groupes entre eux, elle 
pouvait être qualifiée de conflit armé non international au sens de l'article 3 commun. 
Les décisions qui ont été prises par le Tribunal se sont fondées sur cette définition, le 
critère de durée « prolongée » étant considéré comme inclus dans le critère 
d'intensité10.

De ce fait, les situations de tensions internes, de troubles intérieurs, comme les 
émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues sont 
exclut du champ du droit des conflits armés non internationaux, c’est ce que prévoit 
le protocole additionnel II aux Conventions de Genève. 

Les situations de tensions internes ou de troubles intérieurs sont définies comme 
étant des situations d'affrontements violents impliquant des groupes plus ou moins 
organisés. Ces violences peuvent aller jusqu'à nécessiter le déploiement de 
nombreuses forces policières ou même militaires pour rétablir l'ordre interne et 
entraîner un nombre important d’arrestations et de détentions. Un certain nombre 
d'indicateurs ont été avancés par la jurisprudence du tribunal international pénal pour 
l'Ex-Yougoslavie afin de distinguer un conflit armé non international des troubles 
internes.

Toutefois, le prolongement et l'augmentation de l'intensité de ces affrontements 
peut déboucher sur un conflit armé non international. Si les affrontements ne durent 
pas ou n'impliquent pas des groupes ayant une organisation et une capacité suffisante, 
les événements restent de simples troubles intérieurs et le droit des conflits armés ne 
s'applique alors pas 11.
B/ Le critère de l’organisation 

Les groupes armés impliqués dans le conflit doivent répondre à un degré 
d’organisation. En effet les forces qui luttent contre le gouvernement établi doivent 
apparaitre comme une force armée, et non comme des émeutiers inorganisé 12.

Ces groupes doivent être considérés comme étant « des parties au conflit », c'est-
à-dire qu’ils doivent disposer de forces armés organisées , ce qui signifie que ces 
forces doivent être soumises à une certaine structure de commandement et qu’elle 
doivent  avoir la capacité de mener des opérations militaires durables13.

En ce qui concerne les forces gouvernementales, elles sont présumées satisfaire 
cette exigence sans qu'il soit nécessaire de procéder à une évaluation dans chaque cas. 
Quant aux groupes armés non gouvernementaux, les éléments indicatifs entrant en 
ligne de compte comprennent par exemple l'existence d'un organigramme exprimant 
une structure de commandement, le pouvoir de lancer des opérations coordonnant 
différentes unités, la capacité de recruter et de former de nouveaux combattants ou 
l'existence d'un règlement interne. 

La jurisprudence internationale confirme le critère d’organisation, elle a même 
établi des critères indicatifs qui permettent d'évaluer ce niveau d'« organisation ». Il 
s'agit notamment de l'existence d'une structure de commandement et de règles et 
mécanismes disciplinaires au sein du groupe armé, de l'existence d'un quartier  
général, de sa capacité à se procurer, à transporter et à distribuer des armes, de la 
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capacité du groupe à planifier, coordonner et effectuer des opérations militaires, y 
compris des mouvements de troupes et des opérations logistiques, de sa capacité à 
négocier et à conclure des accords de cessez-le-feu, de paix, etc. 

Autrement dit, même si le niveau de violence dans une situation donnée est très 
élevé (dans le cadre d'une rébellion de masse par exemple), on ne peut parler de 
conflit armé non international s'il n'y a pas de l'autre côté un groupe armé organisé 14.

Certains observateurs suggèrent d’ajouter une condition supplémentaire à la 
notion de conflit armés non international, il s’agit de la motivation des groupes non 
gouvernementaux impliqués, celle-ci doit être prise en compte 15.

à atteindre un objectif politique ; Les organisations "purement criminelles"  
comme les mafias ou les gangs territoriaux, seraient ainsi écartées de cette catégorie 
et ne pourraient dès lors être considérées en aucun cas comme des parties à un conflit 
armé non international 16.

Toutefois cette condition a été écartée par la jurisprudence du  Tribunal pénal 
international pour l'ex-Yougoslavie en estimant que cette condition ne repose pas sur 
un fondement juridique en affirmant que "seuls deux critères doivent être pris en 
compte pour déterminer l’existence d’un conflit armé, à savoir l’intensité du conflit et 
l’organisation des parties 17.

Au champ d’application de l’article 03 des conventions de Genève, vient 
s’ajouter celui du protocole additionnel II qui énonce explicitement des critères 
objectifs pour préciser et déterminer le conflit armé non international. 
   II/ Les critères Objectifs de qualification de l’article 01 du protocole 
additionnel II 

Les innombrables conflits internes survenus depuis 1949 ont pleinement mis en 
lumière les faiblesses de l’article 3 commun. En tant que règlement minimal, l’article 
3 n’offrait aux victimes des conflits armés qu’une protection rudimentaire; s’est alors 
imposé la nécessité de renforcer cette protection par l’adoption de nouvelles règles 
devant compléter cet article 3. 

Ainsi, L’article 1 prévoit que « le protocole additionnel II  s’applique au conflit 
armé qui se déroule sur le territoire d’une haute partie contractante entre ses forces 
et des forces armés dissidentes ou des groupes armés organisés qui sous la conduite 
d’un commandement  responsable , exercent sur une partie de son territoire un 
control tel qu’il permette de mener des opérations militaires continues et concertées 
et d’appliquer le présent protocole ».le protocole établit à son tour trois critères 
objectifs pour identifier un conflit armé non international :le conflit doit opposer un 
Etat et des insurgés (A), les insurgés doivent contrôler une parties du territoire (B) et  
ils doivent avoir la capacité d’appliquer le droit international humanitaire (C). 

En revanche, l’article premier dans son deuxième paragraphe, exclu du champ 
d’application du protocole additionnel II :
- Expressément, les tensions et les troubles intérieurs comme les émeutes, les actes 
isolés et sporadiques de violence et d’autres actes analogues.
- Implicitement, les conflits armés internes imposant des groupes armés organisés 
entre eux dont aucun ne représente le gouvernement en place. 
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A/ Un conflit oppose (les forces étatiques (un Etat) aux groupes d’insurgés 
Si l’identification des premières forces ne pose pas a priori de problèmes (ce 

sont les forces régulières de l’État), les secondes doivent remplir plusieurs critères 
afin d’être reconnues. Ainsi, elles doivent être soumises à un « commandement 
responsable » selon les termes de l’article 1 § 1 du Protocole II aux conventions de 
Genève. Cela implique un certain niveau d’organisation. Celui-ci ne peut 
évidemment être comparé au système d’organisation militaire hiérarchique d’une 
force régulière. Selon les commentaires du Protocole II, « il s’agit d’une organisation 
suffisante, d’une part, pour concevoir et mener des opérations militaires continues et 
concertées, de l’autre, pour imposer une discipline au nom d’une autorité de fait ». 
Cette discipline doit notamment permettre l’application du droit international 
humanitaire auquel le groupe est soumis.

En ce sens, le protocole additionnel II limite son champ d'application aux 
conflits armés qui opposent des forces gouvernementales à des forces armées 
dissidentes ou des groupes armés. Cela signifie que, contrairement à l'article 3 
commun qui ne prévoit pas cette restriction, il ne s'étend pas aux conflits qui se 
déroulent uniquement entre des groupes non gouvernementaux 18.

De ce fait, la définition du conflit armé non international par le protocole est très 
restrictive par rapport à l’article3 des conventions de Genève .

Dans ce contexte, il faut rappeler que le protocole additionnel II «développe et 
complète l'article 3 commun ...sans modifier ses conditions d'application actuelles». 
Cela signifie que cette définition restrictive ne concerne que l’application du 
Protocole II, mais ne s'étend pas au droit des CANI en général. Le Statut de la Cour 
pénale internationale, dans son art. 8, par. 2 f), confirme l’existence d’une définition 
du conflit armé non international qui ne remplit pas les critères du Protocole II 19.
B/ Le contrôle d’une partie du territoire par des insurgés 

Le Protocole exige que les insurgés aient  sous la main une partie du territoire  
«les parties non gouvernementales doivent exercer un contrôle qui leur permette de 
mener des opérations militaires continues et concertées et d’appliquer le présent 
protocole, le contrôle territorial est un critère exigé par le protocole II. 

De ce contrôle dépend la capacité à mener des opérations militaires continues et 
concertées et à appliquer les dispositions du Protocole. C’est parce que le groupe 
dispose d’un territoire qu’il pourra soigner les blessés ou détenir des prisonniers afin 
de les traiter décemment. 

Le contrôle territorial est aussi un indice important de l’organisation des parties 
puisque seul un groupe armé bien organisé aura la capacité d’exercer son autorité sur 
une partie du territoire donné. Le degré de contrôle requis est toute fois sujet à 
interprétation puisque le protocole II ne le précise pas. 

Le protocole ne détermine ni le degré de control territorial ni  l’étendu de ce 
territoire, d’autre part, et en pratique il est souvent difficile d’identifier les situations 
correspondant aux critères d’application fixé par le protocole additionnel  II. 

Selon le Comité international de la croix rouge (CICR), ce qui importe c’est 
qu’il doit exister  un certain degré  de stabilité dans le control du territoire  pour que 
le groupe armé soit capable d’y mettre en œuvre les obligation du droit international 
humanitaire, ce qui est conforme au texte de l’article 1 puisque le contrôle  qui est 
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exigé l’est seulement dans le but de mener des opérations militaires continues  et 
concentrées et d’appliquer le protocole. 

Le degré de contrôle territorial exigible peut notamment faire l’objet 
d’appréciation différente selon les cas. Si l’on adopte une interprétation large, la 
notion de conflit armé non international au sens de cet instrument se rapproche de 
celle de l'article 3 commun. Même un contrôle temporaire et limité 
géographiquement suffirait dans ce cas à justifier l'application du Protocole. 
Inversement, si l'on interprète strictement l'article 1, les situations couvertes se 
limitent au cas où la partie non gouvernementale exerce un contrôle similaire à celui 
d'un État et où la nature des affrontements est semblable à celle d'un conflit armé 
international.

Le CICR semble adopter quant à lui une position intermédiaire sur ce point, en 
admettant que la maîtrise territoriale puisse revêtir parfois un "caractère relatif, par 
exemple quand les centres urbains restent en mains gouvernementales tandis que les 
zones rurales échappent à leur autorité". Il ajoute toutefois que la nature même des 
obligations formulées dans le Protocole II suppose "une certaine stabilité dans le 
contrôle d'une portion, même modeste, du territoire 20.

Lors du conflit armé non international  qui se déroulait au Nicaragua les Etats-
Unis ont intervenu aux cotés des insurgés  appelés communément « contras »la
question s’est posé alors sur le fait de tenir cet Etat comme responsable des actes 
commis en violation du droit international humanitaire par ces derniers. 

Pour la cour internationale de justice saisie de l’affaire, les Etat- Unies n’ayant 
pas exercé « un contrôle effectif »sur les opérations militaires,  aux cours des quelles 
les actes incriminés avaient été commis,  ne pouvaient en endosser la responsabilité. 

La cour conclue que pour que la responsabilité des Etats-Unis puisse être 
engagée, « il devrait en principe être établi qu’ils avaient le contrôle des opérations 
militaires aux cours des quelles les violations en question se seraient produites 21.

On déduit que le contrôle d’une partie du territoire par les insurgés demeure 
selon le protocole additionnel II, et la jurisprudence internationale, un critère Sine 
qua non pour la qualification d’un conflit armé interne. 
C/ La capacité des insurgés d’appliquer le droit international humanitaire

Plus de la moitié des belligérants actifs dans les conflits les plus courants et les 
plus meurtris sont, aujourd’hui, des groupes armés non-étatiques. 

Le droit international humanitaire qui est largement codifié par les quatre 
Conventions de Genève, ainsi que ses deux Protocoles additionnels, consacrent  dans 
ces textes, et plus précisément dans la partie qui s’applique aux conflits  
non-internationaux,  qu’il ne pourrait y avoir aucun doute que les groupes armés non 
étatiques sont tenus de respecter le droit international humanitaire, étant donné que 
l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève s’adresse à «chacune des 
Parties au conflit ». 

Ainsi, les Conventions elles-mêmes imposent des droits et des obligations aux 
individus et aux groupes armés non-étatiques. 

Toutes les parties à un conflit, qu’elles soient étatiques ou non, ont l’obligation 
de mettre en œuvre les règles du droit international humanitaire autant que les Etats. 
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Toutefois, on doit souligner que cette obligation qu’incombe le droit 
international aux groupes armés s’avère très rude; on doit se demander de manière 
urgente comment engager le respect des groupes armés envers le droit international 
humanitaire de façon à ce que ces groupes se sentent aussi responsables, en tant que 
partie à un conflit armé alors bien même que ces parties ne jouissent d’aucune 
considération en droit international. Les groupes armés affirment eux-mêmes qu’il est 
contre-productif de labelliser les acteurs armés non-étatiques comme « organisations 
terroristes » et en même temps d’attendre d’eux qu’ils respectent le droit international 
Humanitaire 22.

Mais, il est bien établi que toutes les parties à un conflit armé, qu'il s’agisse des 
Etats ou des acteurs non étatiques sont liés par le droit international humanitaire, 
même si seuls les Etats peuvent devenir parties aux traités internationaux 23.

Mr. Ban ki-moon de sa part a confirmé que « Les pays doivent pouvoir parler à 
toutes les parties en guerre, y compris les groupes armés. Ne pas y parvenir 
signifiera toujours davantage, et non pas moins, de civils tués et blessés ». Il 
rajoute : « Je demande avec force aux États d’accepter cette nécessité. Nous devons 
également attacher davantage d’attention au respect du droit international 
humanitaire par les groupes armés non-étatiques » 24.

Il faut souligner que le discours de Mr Ben Ki-moon devrait être rappelé à 
chaque conflit armé afin de réduire le nombre de victimes que les conflits armés 
contemporains engendrent au fil du temps. 

Dans ce contexte, il importe de faire la différence entre le conflit et les termes de 
tension interne et de trouble intérieure. Ce sont des situations de basse intensité 
n’ayant pas encore atteint le stade de conflit armé. 

Ces situations ne présentent pas l’intensité et l’organisation militaire nécessaire 
caractéristique du conflit armé, en conséquence elles ne sont pas régies par le droit 
international humanitaire. Toutefois, l’Etat  est  tenu par l’obligation de faire 
respecter les droits de l’homme notamment les droits fondamentaux ; il s’agit 
notamment du droit à la vie, le droit à l’intégrité physique, et le droit à la liberté, en 
somme ce que qualifie les grands internationalistes de noyaux des droits de l’homme 
que chaque gouvernement est tenu de respecter et de faire respecter tant en temps de 
paix qu’en temps de conflit armé ou même de trouble ou de tension. 
Section II/ Internationalisation du conflit  armé non international 

C’est le constat actuel qui se dégage des conflits contemporains, certains conflits 
non internationaux  prennent la forme des conflits internationaux .On assiste dans ces 
dernières décennies à une forme d'internationalisation des conflits armés internes du 
moment où un certain nombre d'Etat tiers, se rangent du coté de l'un ou de l'autre coté 
des parties en conflit. Cependant, pour qu'on puisse parler  de l'internationalisation 
d'un conflit interne, il ne suffit pas pour un Etat d'apporter juste un soutien logistique 
à une des parties en conflit mais, cela doit passer par la participation de cet Etat tiers 
à l'organisation et la coordination des actions militaires en passant par le financement 
de l'une de ces parties au conflit25.

Diverses circonstances peuvent faire  qu’un conflit armé non international 
s’internationalise cela peut se produire par l’intervention d’un ou de plusieurs  Etats 
comme déjà sus cité, (I) Ou par l’intervention d’une organisation internationale (II). 
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I/ L’internationalisation des conflits armés par l’intervention d’un ou de 
plusieurs Etas tiers 

Toute intervention extérieure  introduit nécessairement un facteur international 
dans un conflit interne 26.

Ce cas qui est qualifié parfois de « conflit mixte », combine des caractéristiques 
pouvant relever à la fois des conflits armés internationaux et des conflits armés non 
internationaux.

En fonction de la configuration des parties impliquées, les affrontements sur le 
terrain peuvent se dérouler :
- entre les forces de l’Etat territorial et celle d’un Etat intervenant,  
- entre les Etats intervenants de part et d’autre de la ligne de front,
- entre les forces gouvernementales de l’Etat territorial et ou d’un Etat tiers et des 
groupes armés non gouvernementaux. 
- Ou entre des groupes armés uniquement 27.

Ces situations ne correspondent pas aux catégories uniformes de conflits établies 
par le droit international humanitaire. Dans la pratique, le CICR estime que le droit 
applicable dans les conflits mixtes varie en fonction des parties qui s’affrontent de cas 
en cas, les relations d’Etat à Etat sont couvertes par le droit des conflits armés 
internationaux, alors que les autres cas de figure sont soumis au droit des conflits 
armés non international ce qui nous emmène à analyser les critère de qualification des 
conflits armés interne internationalisé (A)28.

Certaines de ces situations mettent en doute la légitimité de l’ingérence de l’Etat 
dans les conflits internes et nous impose l’analyse de  la licéité de l’intervention des 
Etats tiers dans un conflit armé non international (B) 
A/ Des critères de qualification des conflits armés internes internationalisés par 
l’ingérence d’un Etat 

On parle de l’intervention d’un Etat-tiers quand un Etat intervient aux cotés 
d’une partie au conflit durant un conflit armé non international ; l’internationalisation 
peut se produire dans les cas suivants : 
- Un Etat-tiers intervient dans un conflit en envoyant des forces armés aux cotés 
d’une partie ou par l’envoi des conseillers  militaires ou d’experts techniques aux 
cotés de l’une des parties au conflit. 

Cependant  Pour qu’il y ait internationalisation ; deux conditions doivent être 
réunies :
- La participation des conseillers ou experts doit être directe, ils doivent prendre part 
directement aux hostilités. D’autre part, ils doivent agir en cette qualité et au nom de 
l’Etat étranger qui les a envoyés.
-L’Etat tiers envoi des volontaires ou mercenaires aux cotés d’une partie. 
Cette question reste encore en suspend et le CICR ne s’est pas réellement prononcé 
sur le sujet. Par contre, si ces volontaires ou mercenaires apparaissent comme 
directement engagés par l’Etat duquel ils proviennent, et qu’ils prennent part 
directement aux hostilités, on pourra alors parler de l’internationalisation comme 
pour le cas des conseillers. 

L’Etat-tiers peut envoyer également une aide substantielle à l’une des parties 
sous forme d’envoi d’équipements militaires. 
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Toutefois la jurisprudence internationale, exige deux critères ; le contrôle effectif et le 
contrôle globale. 
Il s’agit de chercher  l’effectivité de l’internationalisation du conflit, en d’autres 
termes le conflit armé interne s’internationalise si l’Etat tiers détient un control 
effectif, autrement dit il intervient directement auprès d’une des parties  du fait de ses 
organe, ou si l’Etat utilise un control global ou intervient indirectement auprès d’une 
des parties au conflit.
- L’intervention de l’Etat par un contrôle effectif 

Le contrôle effectif a été retenu par la jurisprudence internationale, soit par la 
cour internationale de justice, ou par le tribunal pénal international pour l’ex 
Yougoslavie.

La Cour internationale, a pu dégager le caractère du contrôle effectif à 
l’occasion du différent qui opposait le Nicaragua aux États-Unis d’Amérique; la cour 
avait  considéré que les violations du droit  international humanitaires commises par 
les contras n’étaient pas imputables aux  États -Unis. 

D’après la Cour, pour que la responsabilité des États-Unis puisse être 
engagée, « il devrait en principe être établi qu’ils avaient le contrôle des opérations 
militaires et paramilitaires aux cours desquelles les violations en question se seraient 
produites » 29.

De même, le tribunal pénal international pour l’ex Yougoslavie, a retenu le 
caractère du control effectif pour décider que la République fédérale Yougoslave 
n’est  pas responsable des actes commis par les forces armées de la République serbe 
de Bosnie (Srpska). Où le tribunal exclu la responsabilité de la République fédérale de 
Yougoslavie pour absence de contrôle effectif des opérations militaires 30.
-L’intervention de l’Etat par un contrôle global 

C’est lors de la distinction entre les actes exécuté par un groupe d’individus plus 
au moins organisé et ceux commis par des individus agissant d’une façon isolée que 
la chambre d’appel du tribunal pour l’ex Yougoslavie a exigé que les actes perpétrés 
par un groupe d’individus agissant d’une façon isolée constitue un conflit armé non 
international internationalisé, à la condition que le contrôle de l’Etat soit établi. 

En d’autre termes, les actes commis par le dit groupe doivent être attribué à un 
Etat, il suffirait que ce dernier exerce sur le groupe un control global en prêtant son 
concours à la planification d’ensemble de ses activités militaires31.

La chambre d’appel du tribunal sus cité, rajoute que « Les actes commis par ces 
groupes ou par ses membres peuvent dés lors être assimilés à des actes d’organes  de 
fait de l’Etat, que ce dernier ait ou non donné des instructions particulières pour la 
perpétration de chacun d’eux »32.
B/ De la licéité de l’intervention dans un conflit armé non international 

L’existence d’un droit d’intervention de l’ONU est un sujet de controverse, la 
résolution 2625 de l’assemblée générale des Nations-Unies relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopération entres les Etats 
conformément à la charte des Nations-Unies interdit formellement toutes intervention 
directe ou indirecte d’un Etat ou d’un groupe d’Etats dans les affaires relevant de la 
compétence nationale d’un autre Etat33.
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C'est plutôt le principe de non-intervention qui est reconnu en droit international. 
Il comporte l’obligation fondamentale des États de ne pas intervenir dans les affaires 
intérieures et extérieures d’un autre État. 

L’on déduit que les principes de non emploi de la force et de non-intervention 
stipulés par la Déclaration 2625 ont un caractère coutumier. 

Ainsi, la CIJ a qualifié l’appui sous forme de soutien financier, d’entrainement 
militaire ou encor la fourniture d’arme fourni par les Etats Unis  aux contras, force 
révolutionnaire au Nicaragua constituait une violation du principe coutumier de    
non- intervention 34.

De même la Cour internationale de justice a qualifié le soutien de l’Ouganda à 
l’armée de libération du Congo qui tentait de renverser le président KABILA 
d’intervention dans les relations internationales 35.

De sa part, le paragraphe 1 de l’article 29 du projet de la commission du droit 
international (CDI) énonce le principe d’une exception à l’interdiction du recours à la 
force, si l’Etat sur le territoire duquel a eu lieu l’opération y a consenti 36.

Si l’intervention d’un Etat étranger fondée sur la demande émanant des autorités 
légales est considérée comme une intervention  tolérée, voir licite,  celle qui est 
sollicité par les insurgés est prohibée est considérée illicite, 37.

De plus, on assiste ces dernières années à de nouvelles formes de l’ingérence en 
recourant à des moyens et des méthodes  aussi variées que subtiles, permettant à leurs 
promoteurs de masquer ou de justifier leurs contraventions aux règles du droit 
international public par la référence à des principes de ce même droit tels ceux de la 
légitime défense ou de protection des ressortissants  de l’Etat intervenant 38.

L’exception ne doit donc pas constituer une règle, il faut plutôt veiller aux  
principes de la charte que se soit par l’organisation des Nations Unies et donc par la 
baie du Conseil de sécurité ou par les Etats. 
II/ L’internationalisation des conflits armés par l’intervention d’une 
organisation internationale 

Tout en interdisant l’ingérence dans les affaires internes, la Charte des Nations 
Unies  prévoit d’intervenir là où il y a menace pour «la paix et la sécurité 
internationales», c’est ce que stipule la charte dans son chapitre IIV, dénommé 
“Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d’acte 
d’agression”,39.

En effet, l’Organisation des Nations-Unies peut intervenir dans un conflit armé 
en se fondant sur l’article 42 et suivant de la charte  qui dispose que : «Si le Conseil 
de Sécurité estime que les mesures prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou 
qu'elles se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aériennes  
navales ou terrestres, toute action qu'il juge nécessaire au maintien ou au 
rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Cette action peut 
comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et d'autres opérations 
exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de membres des Nations 
Unies»

Dans son action, Le Conseil de sécurité, peut également faire appel aux Etats 
membres pour l’aider dans son action de maintien de la paix et de la sécurité 
internationale suivant l’article 43 de la charte qui dispose que : « Tous les membres 
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des Nations Unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, s'engagent à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son 
invitation et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces 
armées, l'assistance et les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales… » 40.

Or la présence des forces multinationales dans ce contexte ne les transforme pas 
forcement en parties au conflit ; en principe ces troupes ne sont pas appelées à 
prendre part aux combat, mais sont déployées dans un but de maintien de la paix 
classique. Leur mandat ne les autorise pas dans ce cas à soutenir l’un ou l’autre des 
adversaires.

En revanche, les forces multinationales sont considérées comme parties  au 
conflit dans deux hypothèses, lorsqu’elles prennent part directement aux hostilités en 
cours en soutenant l’une des entités qui s’affrontent. 

Il est par exemple arrivé que la (MONUC), la Mission des Nations Unies en 
République démocratique du Congo a appuyé militairement le gouvernement de la 
République pour repousser les offensives lancées par les oppositions armées. 

La deuxième hypothèse ; est le cas où les troupes internationales sont déployées 
sans pour autant soutenir l’un des camps opposés, ces troupes sont considérées 
comme parties aux conflits armés si leur nivaux d’implication atteint le nivaux 
d’intensité  requis 41.

La doctrine confirme l’internalisation d’un conflit armé interne lors de 
l’intervention d’une organisation internationale, ainsi, pour le professeur Eric 
DAVID, le conflit opposant les Nations-Unies à un groupe rebelle ou à une faction 
dissidente ne devrait pas être considéré comme international : seul le conflit entre les 
Nations Unies et une autorité étatique aurait cette qualité puisque la thèse suppose 
que l'Etat n'existe qu'à travers son gouvernement 42.

L’on déduit alors que l’auteur estime  que le conflit s’internationalise
uniquement en cas d’affrontement entre les troupes de maintien de la paix dépendant 
d’une organisation internationale telle l’ONU et l’une des parties au conflit. 

Ainsi, le conflit armé en Libye était tout au début interne et devenu ensuite  
international avec l'intervention des Nations-Unies. C’est cette intervention qui a 
transformé le conflit interne en un conflit  international. 

Toutefois, si l’intervention des Nations-Unies est fondée sur l’article 43 de la 
charte, l’intervention d’autres organisations notamment celle de l’OTAN a suscité 
beaucoup  de réflexions sur la licéité de l’utilisation de la force. 

Même si les Etats membres de l’OTAN invoquent le non respect de la 
Yougoslavie aux résolutions du Conseil de sécurité, notamment les résolutions ; 
(1160)1998, (1199)1998 et (1203)1998 qui qualifiaient la situation au Kosovo de 
menace contre la paix et la sécurité, et bien d’autre arguments encor 43.

Pourtant, il n’appartient qu’au Conseil de sécurité de prendre une décision 
concernant l’emploi de la force, l’article 53 renforce catégoriquement cette idée 
lorsqu’il prévoit qu’aucune mesure coercitive ne sera prise par les organismes et 
accords régionaux sans l’accord du conseil de sécurité 44.

A partir de cette thèse, le conflit Libyen peut être qualifié d'international du fait 
de l’intervention directe de l’organisation des Nations Unies pour détruire l'arsenal 
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militaire du régime de Kadhafi et mettre fin aux violences menés contre les civils.et 
ce par le Baie de la résolution 1973 (2010) du conseil de sécurité de l'organisation des 
nations unies qui a autorisé le 17 mars 2011, le recours à la force en interdisant tous 
vols dans l'espace aérien du territoire de la Libye pour protéger la population civile et 
cesser les hostilités 45.
Conclusion

Dans sa pratique, le CCIR estime que le droit applicable aux conflits armés varie 
en fonction de la configuration des parties impliquées, 

Autrement dit, nous somme face  à un conflit armé international, lorsque 
les affrontements opposent un Etat à un autre Etat et face à un conflit armé interne 
lorsque les affrontements opposent des forces gouvernementales de l’Etat territorial 
ou d’un autre Etat tiers à des groupes armés non gouvernementaux, ou encor entre 
des groupes armés uniquement, comme le démontre l’article trois commun aux 
conventions de Genève. Cette qualification, détermine l’application du droit 
international humanitaire. 

Toutes-fois, cette qualification reste bien limitée, l’article démontre à quel point 
la qualification du conflit armé soulève des difficultés d’interprétation et des 
difficultés opérationnelles quand à l’application des règles adéquates du droit 
international humanitaire, notamment lorsque le conflit armé interne 
s’internationalise par l’intervention d’un Etat tiers ou d’une organisation 
internationale ou sous d’autres formes qui s’avère impossible d’aborder dans le cadre 
limité de cet article. Le cas de la Syrie a bien démontré les difficultés de qualification. 
D’ailleurs, CICERON dans son dicton « silent enim leges inter arma »  Les lois se 
taisent en temps de guerre, affirme la difficulté de régir les situations de conflits 
armés. 

Toutefois  si ce dicton était juste autrefois, désormais cette sentence ne l’est plus 
juridiquement. Ainsi, la  pensée de Mer Jean Pictet dans ce contexte est plus que 
pertinente, il affirme que « Le droit de la guerre est le produit à la fois de la raison et 
des sentiments profonds d’humanité; il doit être respecté par tous les hommes en tout 
temps ». 

Autrement dit, quoique que l’on qualifie la situation de conflit armé, 
international, non international ou d’un conflit interne internationalisé, il  se doit 
d’appliquer et de respecter les droits de l’homme pendant ces conflits, en somme 
l’application des  règles minimales  du droit internationale humanitaire est plus 
qu’indispensable.
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La cyber justice en Algérie * 

   
  

Résumé
 L’époque moderne connait un important mouvement international prônant  la 
résolution des conflits par le biais de l’internet visant en premier lieu, les litiges du 
cyber espace. Cette nouvelle forme de  justice administrée au moyen de l’internet ou 
cyber justice est une alternative à la justice étatique  algérienne et constitue une 
solution aux  multiples problèmes  qui entravent sa bonne marche. La cyber justice en 
Algérie n’est pas une simple fiction, elle peut devenir une réalité si les obstacles 
juridiques de la mise  en place de la justice du futur sont levés. 
Mots  clés  
Justice. Informatique .Internet. 

The cyber justice in Algeria 
Summary

In recent years, the Algerian judiciary has undergone significant changes due to 
the introduction of IT in the management of justice: the public online access, data 
networking business, hospitality and terminals Information for litigants ... The use of 
computer technology in the administration of justice is not new but is increasingly 
common in the world because it provides solutions to the problems impeding the 
march Justice: reducing the time and quality of work, resource economics ... 

The modern era knows a major international movement advocating conflict 
resolution through the Internet to first, disputes the cyber space. This new form of 
justice administered through the internet or cyber justice is an alternative to the 
Algerian state justice and a solution to the many problems that hinder its smooth 
running. Cyber justice in Algeria is not a mere fiction, it can become a reality if the 
legal obstacles to the establishment of justice of the future are raised. 
Keywords  
Justice, Informatique, Internet. 
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Introduction

Nous assistons depuis quelques années, en Algérie, à la multiplication du 
nombre des affaires en justice. Ce phénomène s'explique entre autres par 
l’augmentation de la population, le développement des échanges commerciaux du à 
l'ouverture économique du pays et l'accroissement de la criminalité .Ceci s'est traduit 
par des délais de plus en plus longs dans la durée des procès et une augmentation du 
cout de la justice. 

Face à l'engorgement des tribunaux et aux couts croissants de la justice d'une 
part et à "l'inefficacité du règlement des litiges survenant dans l’environnement 
électronique par les institutions judiciaires traditionnelles " d'autre part, deux 
solutions sont envisageables. 

La première passe par le recours aux modes alternatifs de règlement des conflits. 
La deuxième solution, pour les conflits pour lesquels le recours aux tribunaux est 
inévitable1, passe par l’automatisation des différentes étapes du processus judicaire à 
travers un cyber tribunal, ce qui engendrera un accroissement de l'efficacité du 
processus, une  participation du citoyen et des garanties procédurales2. Il convient 
donc de rechercher   dans quelle mesure une Cyber justice qui réglerait les conflits 
par les voies de l'internet, et ou des juges  et  des avocats travailleraient en ligne, peut 
être  mise en place, en Algérie. 

Il est utile de se demander aussi dans quelle mesure la justice, d'une manière  
générale et la justice pénale en particulier  peuvent  être mises en œuvre en 
maintenant à distance les acteurs et en faisant seulement intervenir leur voix et leur 
image au procès. 

Pour ce faire ,il y'a lieu d'abord, d'établir dans un premier temps un  état  des 
lieux des  NTIC dans l'administration de la justice algérienne (I) puis de traiter dans 
un second temps  les perspectives de la cyber justice en Algérie (II). 
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I/ Etat des lieux  des  NTIC dans l'administration de la justice algérienne
Pour la mise en place d’une cyber justice, il faut deux pré requis : 
1/ Les nouvelles technologies de l'information et de la communication (NTIC) et en 
particulier l'internet,  
2/ Les règles de régulation ou d’encadrement des pratiques de e-commerce. 

L'Algérie dispose-t-elle d'infrastructures de base adéquates (A) et de cadre 
régulataire (B) pour la résolution des conflits par les voies de l'Internet et partant la 
cyber justice ? 
 A/ Les  infrastructures de base 

Depuis quelques années, les nouvelles technologies sont entrées en force dans le 
quotidien de la société algérienne d'une manière générale et dans celui de la justice 
d'une manière particulière.

L’introduction de l’informatique dans la gestion de la  justice y a apporté de 
profonds changements, il en a résulté un fonctionnement optimisé et une amélioration 
de la qualité des  services rendus aux citoyens : l’accès public en ligne, aux données 
des affaires en réseau, bornes d’accueil et d’information pour les justiciables. En 
effet, des efforts ont été déployés et  se sont concrétisés notamment par: 
- la réalisation d'une plate forme ISP fournisseur d'accès internet à haut débit, propre 
au secteur de la justice 
- la conception de sites WEB à travers les cours d'appels 
- l'utilisation de l'intranet qui abrite aujourd'hui  les bases de données. de la justice.
- l'implantation de réseaux locaux sur les sites des juridictions et leur interconnexion 
avec  les juridictions et institutions du ministère de la justice. 
- l'implantation d'un guichet électronique au niveau de chaque juridiction, relié aux 
différents services à l'administration centrale qui permet d'obtenir une information en 
temps réel sur le cours des affaires  mais aussi d'enregistrer les requêtes, de retirer les 
jugements, arrêts, casier judicaire, certificat de nationalité etc... 

Ainsi, l’emploi des technologies informatiques dans l’administration de la 
justice algérienne est de plus en plus répondu en raison des solutions qu’il apporte 
aux problèmes qui entravent la marche de la justice : réduction du temps et  
amélioration de la qualité du travail, économie de ressources etc.  
En effet ,plusieurs exemples significatifs de l'apport des nouvelles technologies à la 
justice  peuvent être cités : 
- la possibilité de formaliser une plainte par internet, 
- La visioconférence dans les juridictions pénales consacrée par le législateur3, permet  
de faciliter l'audition des parties, des témoins et des  experts .Elle permet aussi au 
juge d'instruction de procéder aux interrogatoires  et aux auditions ou confrontations 
entre plusieurs personnes4,
- La modernisation du casier judiciaire. 

On peut donc affirmer  que l'Algérie, dispose, aujourd'hui d'un cadre régulateur 
et d'infrastructures  de base adéquates. 

Mais en dépit de cette avancée informatique qu'a connu l'appareil judiciaire 
algérien, la justice continue de s'attacher aux registres, à la présence physique des 
parties ,ce qui n'est pas sans conséquences sur son  cout, sur les délais du procès ...Il 
subsiste aussi, malgré les  efforts entrepris au cours de ces dernières années, pour 
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améliorer les infrastructures nécessaires au déploiement des techniques de 
l’information et de la communication, une fracture numérique dans la manière 
d'exploitation des TIC pour instaurer la compétitivité et la prospérité. 

Pour atteindre l'objectif de la "modernisation de la justice"5 que s'est  assigné le 
ministère de la justice, ce qui constitue  une étape importante vers la cyber justice  
Les pouvoirs publics algériens se doivent  de mettre en place une vaste stratégie 
nationale pour  la réduction de la fracture numérique6 car si  l’utilisation des TIC 
offre de nombreux avantages aux justiciables en terme de gain de temps, 
d’amélioration de l’accès au droit, c’est à la condition que ceux-ci aient les moyens 
matériels  et intellectuels, d’accéder à ces TIC et qu’ils conservent un réel accès au juge.

Le deuxième pré requis nécessaire à la mise en place d'une cyber justice est le 
cadre juridique. 
B/ La nécessité d’un cadre juridique

« La nécessité d’un cadre juridique de régulation qui supporterait et conduirait le 
commerce électronique a été identifiée comme un pré-requis pour la croissance du 
commerce électronique en général et la cyber justice en particulier »7.

L'Algérie dispose-t-elle d’un cadre législatif technique  qui prend  en compte les 
modes de communication dématérialisés, le commerce électronique, la protection des 
données confidentielles ou à caractère privé, la signature électronique, la preuve 
électronique…?

Il est utile  à ce propos de signaler que le pays  a opéré une avancée notable en 
matière d'infrastructure juridique destinée à préparer l'introduction de procès en ligne. 
L'Algérie  a adapté ses législations, notamment en ce qui concerne la valeur de l'écrit 
et la signature électronique, en suivant la tendance internationale8 en faveur de 
l'adoption de normes au regard desquelles la valeur juridique des messages 
électroniques joue un rôle important dans la promotion de l'utilisation de la 
communication sans papier.

Dans ce contexte, on peut citer deux lois principales qui ont bouleversé la 
culture papier comme unique support des relations entre l'usager et les professionnels 
civils du droit. D'une part, la loi  n°05/10 du  20 Avril 2005 qui a modifié le code 
civil algérien  et récemment encore la loi n°15-04 du 1/2/2015 relative à la signature 
et à la certification électronique. Ces deux instruments législatifs ont ouvert la voie 
vers la dématérialisation des procédures civiles.

Ainsi la loi  n°05/10 du  20 Avril 2005 qui a modifié le code civil algérien9

accepte  la preuve électronique10 et lui attribue la même valeur probante que l'écrit sur 
support papier opérant ainsi « une petite révolution » car « conférant à l'écrit 
électronique la qualité de preuve légale »11 . L'écrit sous forme électronique est, en  
effet, admis en tant que preuve au même titre que l'écrit sur support papier ",  à la 
condition que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit 
établi et conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité"12 .

Quand à la loi récemment promulguée13,elle fixe les règles générales relatives à 
la signature et à la certification électroniques.14 Quel que soit le document sur lequel 
elle est apposée, la signature  a donc pour fonction première d'identifier son auteur et 
d'établir son consentement à ce qu'il a signé.
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Ainsi, "l'authentification"15 consiste à prouver, une fois l'identification de la 
personne accomplie, que les informations ainsi obtenues sont véritablement de 
l'auteur ou de l'origine qu'on leur attribue16.

La loi n°15-03 du 1/2/2015 vise la modernisation de la justice  à travers la mise 
en place d'un système informatique centralisé. Elle énonce les dispositions relatives à 
la dématérialisation des actes de procédure devant les juridictions (communication 
des documents judiciaires et des actes  de procédures  par voie électronique) ainsi que 
l'utilisation de la visioconférence dans les procédures judiciaires soit par le juge 
d'instruction  pour l'interrogatoire, l'audition ou la confrontation entre plusieurs 
personnes ou par les juridictions de jugements qui peuvent eux aussi recourir à cette 
technique  pour l'audition des témoins, des parties civiles et des experts17.Perçue
comme un moyen de modernisation de l'administration de la justice, elle constitue 
une mesure de bonne gestion de la justice pénale. Le recours à cette technologie est 
susceptible d'améliorer l'efficience de la justice en en réduisant les délais et les 
coûts18 . L'un des moteurs de la mise en place de la visioconférence est précisément la 
limitation des déplacements de personnes détenues et des escortes nécessaires à ceux ci19.

Cependant si le cadre juridique actuel milite en faveur de la cyber justice ,il n'en 
demeure pas moins qu'il reste insuffisant .Aussi, l'Algérie doit adapter sa législation 
afin de rendre possible la justice du futur.  
II/ Perspectives  de la cyber justice en Algérie  

Dans quelle mesure le règlement des conflits en ligne peut servir à instaurer une 
justice dans le contexte algérien, marqué par des institutions de la justice étatique 
héritée de la tradition coloniale ? 
A/ Les règlements  alternatifs des conflits en ligne 

Aux cotés des méthodes traditionnelles de résolution des conflits, des 
mécanismes alternatifs qui prennent en compte les spécificités de l'internet sont ils 
envisageables en Algérie ? 

Signalons, d’abord, que les ODR (Online Dispute Résolution)  constituent le 
prolongement technologique des modes alternatifs des règlements de conflits 
(MARC) ou Alternative dispute résolution (ADR), s'appuyant sur la médiation, 
l'arbitrage ou la conciliation . Notons, aussi que  ces deux mécanismes  de règlements 
de litiges, constituent des modes alternatifs de règlement des conflits en droit algérien.

De nos jours, un peu partout dans le monde, dans tous les secteurs de la vie 
économique le recours aux modes alternatifs de règlements des conflits en ligne ou 
modes électroniques de règlement des litiges(MERL ) ou encore Online Dispute 
Résolution (ODR) comme la médiation et l'arbitrage20 ,est en hausse constante ,ils  
ont été adaptées au monde électronique et ils tirent particulièrement partie de 
l'ubiquité de l'espace numérique: "les litiges sont résolus en ligne comme y sont 
conclus les contrats 21". Le monopole apparent des tribunaux étatique est aujourd'hui 
chose du passé22.

Les avantages de ces mécanismes ne sont plus à démontrer, on citera entre 
autres, le désengorgement des tribunaux, la réduction du cout de la justice … 

Encouragés par les législateurs nationaux qui  voient en ces modes un moyen 
efficace de régulation des litiges issus du cyberespace, ils constituent pour le 
justiciable  une importante économie de temps et d'argent. 
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L'Algérie pourrait recourir à ces modes de règlements de conflits pour les litiges 
liés au  commerce électronique dans la mesure ou l'essor des affaires requiert "la 
présence de règles claires et  d'un cadre juridique précis et prévisible " qui relèvent de 
la sécurité juridique" et que l'accès aux mécanismes de règlements des litiges 
"s'inscrit dans  cette  poursuite de la sécurité juridique ". 

Mais le développement des techniques ODR (Online Dispute Résolution) 
suppose tout d'abord que la population ait un accès suffisant à la technologie. Mais 
qu'en est-il de l'accès à l'Internet en Algérie ? 

En 2013, Internet était utilisé en Algérie par environ 28 % de la population23

(contre 56 % au Maroc et 44 % en Tunisie). Il y a 72 % d'internautes en Algérie âgés 
entre 15 et 19 ans. 40 % des algériens se connectent tous les jours ou presque24.

Le nombre d’abonnés Internet est passé de 2.339.338 en 2013 à 9.816.143 au 30 
novembre 2014 grâce à la 3G et 4G25.Pour ce qui est du marché internet, le bilan fait 
état d’une nette progression du taux de pénétration, passé de 6,04% en 2013 à 24,85% 
en novembre 201426.

Selon le rapport du Word Economic  Forum27 ,l'Algérie se classe respectivement 
à la 100 éme place sur la base du critère de l'usage individuel des TIC, à la 144ème place
dans leur usage dans le domaine des affaires, et à la 139 ème place dans leur utilisation 
dans la sphère institutionnelle et gouvernementale. 

A l'échelle arabe, l'Algérie se classe à l'avant dernière place suivie de la  Lybie28.
Le Global Information Technology Report, publié en 201329, constate que la 

plupart des pays en développement n’ont pas encore réussi à créer les conditions 
requises pour surmonter le fossé les séparant des économies avancées dans la 
compétitivité résultant des TIC. 

Ce rapport démontre que l'Algérie  tarde et qu'elle risque d’accuser un déficit de 
compétitivité mondiale et ne pourra pas récolter les avantages sociaux des TIC.
B/un cyber tribunal en Algérie 

La mise en place en Algérie d’un cyber tribunal devant permettre de résoudre 
des conflits via un juge et des avocats travaillant uniquement en ligne est- il une fiction? 

Le développement des nouvelles technologies de l’information a engendré de 
nouveaux litiges et malgré l'avancée technologique dont a bénéficié l’appareil 
judicaire algérien, le recours à l'informatique et à la réseautique pour faciliter   la 
gestion des conflits et l'exploitation de l'information juridique est à notre 
connaissance inexistant. La justice algérienne est toujours attaché au papier et à la 
présence physique des personnes et ce, à toutes les étapes des procédures.

L’avènement d’internet et sa vulgarisation  en Algérie,  au cours de  ces 
dernières  années  a donné naissance au  commerce électronique ou commerce en 
ligne et le développement de ce  commerce est une réalité aujourd’hui en Algérie, et 
il n' y a qu’à voir sur la toile, tous ces commerçants, ces entreprises nationales ou ces 
firmes internationales qui utilisent internet pour  promouvoir leur image et vendre 
leurs produits. 

Une justice administrée au moyen de l’internet permettrait à ses  utilisateurs, un 
règlement rapide et discret de leurs différends dans des domaines tels que le 
commerce électronique, la concurrence déloyale, le droit d'auteur, les noms de 
domaines, la diffamation, la fraude, la vie privée, etc. 
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Les cyber litiges ne pouvant être tranchés pas les tribunaux traditionnels , d’où 
la nécessité  de la mise en place d'un «cyber tribunal » .Cette institution destinée à 
régler ces nouveaux  conflits  permettra, en outre, l’évaluation de l’utilisation des 
mécanismes alternatifs de résolution des litiges «lesquels ne peuvent être pris 
adéquatement en charge par les moyens traditionnels du droit»30.

Les cyber tribunaux ont déjà vu le jour un peu partout dans le monde et leur 
efficacité n'est plus à démontrer. On citera à  titre d'exemple, " l'Online Ombuds 
Office " né aux Etats-Unis  en 1996 à l'initiative de l'Université du Massachusetts ,le  
" Virtual Magistrate qui  a débuté en 1996 à Pittsburgh ainsi que le Centre d'arbitrage 
et de Médiation, de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (O.M.P.I.) .

L'Algérie peut s'inspirer de l''expérience  de ces cybers tribunaux pour régler les 
problèmes qui entravent la marche de sa  justice. 

Conclusion
Au terme de cette étude, si on ne peut manifestement pas dénier l’intérêt de la 

cyber justice pour l'Algérie, il est évident  qu'un  long chemin  reste à parcourir. Pour 
que ce rêve devienne réalité, les infrastructures doivent être d’abord aménagées, le 
cadre juridique adapté et la formation des acteurs de la justice à ces techniques 
assurée.

Aussi, il est impératif pour l’Algérie si elle veut atteindre un niveau de 
compétitivité mondiale et par la même accéder à la cyber justice, d’adapter sa 
législation et de lever tous les obstacles juridiques à la mise en place de la justice du 
futur chose qui nécessite la fiabilisation des processus juridiques ainsi que le 
financement pour permettre  l’acquisition et le déploiement de matériels . 

Ce n’est qu’aux termes de ses évolutions que le rêve deviendra réalité . 
Par ailleurs, si dans le procès civil la cyber justice n'apparait pas comme une 

simple fiction, il en va tout autrement pour le procès pénal ou le risque qui est 
souvent mis en exergue a trait, de manière générale, à la déshumanisation de la 
justice que peut entraîner l’utilisation des TIC induites par la cyber justice. Il va de 
soi que la culture de "la justice charnelle" cédera sans nul doute la place à "une 
justice virtuelle31".

En effet, la justice n’est pas un service public comme les autres et la procédure 
ne doit pas être perçue comme une simple technique d’organisation du procès. Les 
objectifs de performance, de rentabilité, d’efficacité, s’ils ne doivent pas être 
extérieurs à la gestion du service public de la justice, ne doivent pas nuire à la qualité 
de la justice, à sa dimension éminemment humaine32.Sans nier les progrès et les 
avantages indéniables qu’apporte la cyber justice, il revient à l’Etat algérien 
d’accompagner cette évolution de tous les moyens et garanties nécessaires. En 
définitive, il devra veiller à ce que la justice reste humaine et de qualité. 

Mais parce qu’il ne s’agit pas que d’une simple réforme technique, la réussite de 
la cyber justice s’inscrira dans le temps au terme d’une dynamique assez longue à 
conduire, mais qui doit être anticipée dès à présent.
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Les fonctions contentieuses des autorités de régulation indépendantes : 
Les nouvelles mutations du principe de la séparation des pouvoirs* 

   

  

Résumé
Dotées de plusieurs attributions selon le champ sectoriel de leur intervention, les 

autorités administratives indépendantes partagent entre elles une mission de           
régulation, cela à travers l’exercice des fonctions contentieuses qui se traduit par le 
pouvoir de sanction et celui de règlement des différends. 

Cependant, l’émergence d’un pouvoir de sanction qui empiète sur la compétence 
du juge pénal et de règlement de différends, qui s’apparente à celui du juge civil, a 
soulevé un débat sur les limites d’une telle fonction contentieuse et son impact sur 
l’office du juge. 

L’autorité de régulation ne peut se passer du juge car elle n’a pas reçu             
naturellement dans sa corbeille toutes les attributions d’un juge. Il s’agit simplement 
d’une sorte de coopération entre le régulateur et le juge afin d’accomplir la mission 
de régulation. 
Mots clés
Autorité de régulation indépendante (ARI), pouvoir de sanction, règlement de         
différends, juridictions, séparation des pouvoirs.

Contentious functions of independent regulatory authorities:  
The new mutation of the principle of separation of powers 

Summary
With multiple functions depending on the sectoral scope of their intervention  

independents administrative authorities share between them a regulatory mission, that 
through the exercise of judicial functions resulting in the sanctioning authority and 
the dispute settlement. 

However, the emergence of a sanctioning power encroaching on the jurisdiction 
of the criminal courts and dispute resolution, which is similar to that of the civil 
court, has raised a debate on the limits of such contentious function and impact on the 
office of judge. 
The regulator can’t do without the judge because she did not receive naturally in his 
basket all the powers of a judge. It is simply a kind of cooperation between the regu-
lator and the judge in order to accomplish the mission of regulation. 

* Article reçu le 18/02/ 2015, expertisé le 13/04/2015, rendu publiable le 10/11/2015 
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Introduction

Le phénomène du retrait de la puissance publique de la sphère économique qu’a 
connu l’Algérie à la fin des années 1980, a été accompagné d’une remise en cause de 
l’ancien modèle institutionnel. La critique de ce modèle a conduit à une évolution du 
droit public économique traditionnel1 ; évolution que l’on peut désigner par le terme 
de "régulation"2. En effet, cette dernière est assurée par des organes dénommés       
autorités de régulation indépendantes ou autorités administratives indépendantes, qui 
exercent une fonction contentieuse entre opérateurs économiques. 

En principe, la fonction contentieuse est attribuée à l’organe juridictionnel. Cette 
notion est utilisée pour désigner normalement l’activité juridictionnelle. Cependant, 
la construction de l’Etat de droit s’est ainsi traduite par une captation de la fonction 
contentieuse de l’administration en général et des A.A.I. en particulier3. L’émergence 
d’un pouvoir de sanction et de règlement des différends propre à l’administration  
active, a entraîné une crise et une remise en question de ce modèle.

L’exercice de la fonction contentieuse par les autorités de régulation pose la 
question de l’étendue de cette fonction et son impact sur l’office du juge. 
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L’interrogation touche les deux types de fonctions, celle du règlement des      
différends (I) et celle de la sanction (II). 
I / La fonction de règlement des différends 

Le caractère le plus évident de la fonction de règlement des différends, tant en 
droit français qu’en droit algérien, se traduit par la fonction purement arbitrale (A)  
mais cette fonction peut avoir un caractère facultatif par rapport à d’autres modes de 
règlement des différends (B). 
A / La fonction arbitrale 

La mise en œuvre de la fonction de règlement des différends est conditionnée 
par l’existence d’un différend, il convient à l’autorité de régulation de vérifier      
lorsqu’elle est saisie par un acteur du secteur, qu’il existe bien un différend : Il ne 
s’agit pas d’un recours administratif préalable obligatoire4.

Cette condition doit cependant être précisée : d’abord par le caractère subsidiaire 
de la fonction de règlement des différends (1). Ensuite, par le champ (l’étendue) de 
cette fonction (2). 
1 / Une fonction subsidiaire par rapport au processus contractuel 

La raison du caractère subsidiaire de la fonction arbitrale est la priorité accordée 
aux relations commerciales. Le droit algérien affirme en effet la primauté de la liberté 
contractuelle5. En droit français, les textes de la régulation économique affirment  
nettement la priorité qu’ils accordent aux processus contractuels et à la liberté des 
opérateurs de négocier librement un accord. Cette liberté obéit à une logique          
juridique qui répond à une exigence économique6. La liberté des opérateurs de       
négocier est soumise au contrôle de l’autorité de régulation. 

En droit algérien, les textes de la régulation consacrent une telle liberté, mais pas 
au même niveau qu’en droit français où la liberté contractuelle semble plus sacrée. Le 
respect de la liberté contractuelle dans le cadre législatif s’appuie sur les différents 
textes. A titre d’exemple, l’ordonnance n° 03-03 relative à la concurrence dispose en 
son article premier que : « La présente ordonnance a pour objet de fixer les          
conditions d’exercice de la concurrence sur le marché, de prévenir toute pratique 
restrictive de concurrence et de contrôler les concentrations économiques afin de 
stimuler l’efficience économique et d’améliorer le bien être des consommateurs ».

En matière boursière, le décret de 1993 relatif à la bourse des valeurs mobilières  
exige à ce que les intermédiaires en opération de bourse exercent leur mission de   
négociation sous le contrôle de la COSOB7.

On comprend donc que le principe de la liberté contractuelle est appliqué dans 
un cadre législatif que les parties sont tenues de respecter. Cette liberté est suprême 
par rapport à l’intervention de l’autorité de régulation dans la mesure où celle-ci 
n’intervient que dans le cas de l’échec du processus contractuel établi par les parties. 
Par ailleurs, la compétence de l’autorité de régulation en matière de règlement des 
différends se limite dans le règlement des litiges à l’exception des obligations       
contractuelles et suite à la demande de l’une des parties8.
2/ L’étendue de la fonction arbitrale 

L’examen des textes de régulation économique nous a permis de constater que le 
pouvoir arbitral n’est pas attribué à toutes les autorités de régulation indépendantes. Il 
y’a parmi elles, celles qui ne bénéficient d’aucun pouvoir arbitral, tel est le cas de la 
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Commission bancaire et le Conseil de la monnaie et du crédit. En contre partie, il y’a
celles qui bénéficient d’un large pouvoir arbitral, telle que l’autorité de régulation de 
la poste et des télécommunications, la commission d’organisation et de surveillance 
des opérations de bourse et l’autorité de régulation de l’électricité et du gaz. 

En matière de la poste et des télécommunications, l’article 13 alinéa 7 et 8 de la 
loi n° 2000-03 fixant les règles générales relatives à la poste et  aux                
télécommunications, donne pouvoir à l’ARPT de se prononcer sur les litiges en     
matière d’interconnexion9, de sorte que l’autorité connaît les contentieux entre       
opérateurs dans les domaines de refus d’interconnexion et des conditions d’accès à un 
réseau de télécommunications10. Conformément à ce texte, d’ARPT a rendu en 2002  
une décision relative aux procédures en cas de litige en matière d’interconnexion et 
en cas d’arbitrage11. Cette nouvelle fonction se différencie nettement de l’arbitrage 
prévu dans les dispositions du CPCA12, l’arbitrage devant l’autorité de régulation est 
d’un type inédit par rapport à l’arbitrage classique.

En application de la décision de 2002 précitée, relative aux procédures en cas de 
litige en matière d’interconnexion et en cas d’arbitrage, l’ARPT a rendu plusieurs 
décisions tranchant les litiges entre les opérateurs économiques13. Elle a même rendu 
une décision dans laquelle elle a infligé une sanction pécuniaire à titre de réparation 
du préjudice subi par Algérie Télécom suite aux pratiques frauduleuses d’OTA14. Un 
tel dépassement sur la compétence du juge civil a été qualifié nettement en droit  
français d’illégal, à l’occasion de l’annulation d’une décision de la commission de 
régulation de l’énergie française par la Cour d’appel de Paris15.

Le pouvoir arbitral reconnu à la COSOB dans le domaine boursier est exercé par 
la chambre disciplinaire et arbitrale instituée au sein de la commission. Les          
compétences reconnues à la chambre consistent à régler par voie d’arbitrage des    
litiges techniques résultant de l’interprétation des lois et règlements régissant le   
fonctionnement de la bourse intervenant : entre intermédiaires en opérations de 
bourse, entre intermédiaires en opérations de bourse et sociétés émettrices, et entre 
intermédiaires en opérations de bourse et les donneurs d’ordre de bourse16.

Il convient de signaler la négligence du législateur en ce qui concerne l’aspect 
procédural et les voies de recours contre les sentences prononcées par la chambre  
contrairement aux décisions rendues en matière disciplinaire17.

Le législateur, en organisant le pouvoir arbitral de la COSOB, a bien délimité le 
champ de ce pouvoir, tant en ce qui concerne l’objet du litige que les parties en litige. 

Une autre autorité de régulation bénéficie d’un tel pouvoir ; il s’agit de la    
commission de régulation de l’électricité et du gaz qui exerce ses compétences      
arbitrales à travers une chambre d’arbitrage instituée au sein de l’autorité18.

La chambre d’arbitrage statue sur les affaires dont elle est saisie après avoir    
entendu les parties en cause. Elle peut procéder ou faire procéder à toutes  
investigations utiles et peut, au besoin, désigner des experts et entendre des témoins 
comme, elle peut ordonner des mesures conservatoires en cas d’urgence19.

En conclusion, le choix d’une autorité administrative indépendante pour          
résoudre des litiges de droit privé, repose sur un présupposé selon lequel le recours au 
juge risque : d’une part, d’aggraver les litiges et d’autre part, de ne pas déboucher sur 
une solution adéquate20. Le recours au juge est présumé un facteur d’aggravation du 
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litige parce que le déclenchement d’une procédure supprime les chances de           
discussion, et le « Juridisme » fait obstacle à la conciliaition21.

Le règlement par le juge risque de ne pas déboucher sur une solution adéquate 
parce qu’il est trop long, il ignore la technique, il ne peut répondre qu’aux questions 
qu’on lui pose. L’ensemble de ces considérations favorise le développement
contemporain de la fonction contentieuse d’organismes non juridictionnels22.
B/ Autres modes de règlement des différends 

La fonction arbitrale ne supprime la possibilité du recours aux autres modes de 
règlement des différends et, particulièrement aux modes informels tels que la        
médiation (1) et la conciliation (2). 
1/ La Médiation  

En droit européen, le recours à d’autres modes de règlement des différends      
apparait plus clair. A titre d’exemple la directive de 2002 relative aux                
télécommunications, affirme que : « Les Etats membres peuvent prévoir la possibilité 
pour les      autorités réglementaires nationales de refuser de résoudre un litige par 
une décision contraignante lorsque d’autres mécanismes notamment la médiation 
existent et   conviendraient mieux à la résolution du litige en temps utile   
conformément aux     dispositions de l’article 8 »23.
      Cette possibilité est prévue en France dans plusieurs domaines tels que 
l’audiovisuel, par exemple où la loi de 1982 sur la communication audiovisuelle   
manifeste bien que la première étape obligatoire menant à l’injonction est la          
procédure de médiation24. De même, l’ARTP en Algérie dispose d’un pouvoir disant 
arbitral, qui se rapproche de la médiation dont le président de cette dernière affirme 
dans ses propos que : « De nombreux problèmes ont trouvé leurs solutions par simple 
« médiation » conduit par l’ARPT qui a porté particulièrement sur : La conciliation 
des comptes, la congestion entre les réseaux et le traitement quasi-discriminatoire 
entre les opérateurs internet »25. C’est d’ailleurs ce qu’a confirmé le président de cette 
autorité  en affirmant que même les parties au litige devant l’ARPT, peuvent, à tout 
moment de la procédure, s’ente ndre pour proposer un règlement amiable du litige 
qui les oppose26.
2 / La Conciliation 

En matière de la régulation économique, le législateur a, explicitement confié aux 
autorités de régulation un tâche de conciliation27. Elles peuvent donc être saisies 
d’une demande de conciliation pour tout litige et ce, afin de désamorcer avec rapidité 
et équité les différends. Mais le législateur, en confiant cette tâche aux autorités de 
régulation, semble plus général et méconnu, soit de la catégorie des litiges qui       
relèvent de cette procédure, soit du coté procédural de cette solution. On constate 
aussi que cette procédure est rarement utilisée. Les opérateurs préfèrent porter une 
affaire au contentieux afin que le droit soit fixé clairement et le plus rapidement   
possible, et que la procédure de conciliation apparaît souvent comme une perte de 
temps et manque d’efficacité dans des matières mettant en jeu des investissements 
considérables et à long terme28.
      En somme, la fonction de règlement des différends s’inscrit dans un paysage   
juridique qui lui impose de se faire une place afin de laisser autant que possible une 
place à l’autorégulation. Mais le caractère facultatif de cette fonction rend la saisine 
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de l’autorité par l’une ou l’autre des parties, facultative. Les litiges seront portés, soit 
devant l’autorité de régulation, soit devant le juge des contrats. Aussi, la compétence 
des autorités de régulation se limite en règlement de litiges, mais elles ne sont pas 
habilitées à trancher sur l’indemnisation. Seuls les tribunaux ont la compétence     
exclusive pour connaître des demandes en réparation. L’opérateur opte pour la saisine 
de l’autorité de régulation pour sanctionner les pratiques frauduleuses et le juge pour 
l’indemnisation du préjudice29.
II/ La fonction répressive 

Le terme "répression" signifie action de réprimer, qui veut dire en droit public 
"coercition"30, Cette notion nécessite l’usage de la force, de la contrainte matérielle 
ou physique. Il s’agit d’une « Technique extrême et extérieure de la réalisation       
juridique »31.

La fonction répressive des autorités de régulation peut être définie 
comme l’ensemble des actes d’exécution visant à vaincre les obstacles à la réalisation 
de l’ensemble des obligations juridiques édictés dans les secteurs étudiés32. Pour cela, 
les autorités    sectorielles disposent de deux types d’actes : des actes purement      
répressifs, qui infligent une peine pour sanctionner un manquement (A), et des actes 
correctifs dont l’objet est d’assurer la conformité des comportements aux règles     
(injonctions) (B). 
A/ Les sanctions 

Le pouvoir répressif attribué aux autorités de régulation indépendantes est     
considéré comme un refus net de l’intervention du juge dans les litiges économiques. 
On assiste en effet à la "dépénalisation" définie par la substitution des autorités de 
régulation à la place du juge, pour édicter des sanctions administratives au lieu des 
peines pénales33. Cependant, l’attribution d’un tel pouvoir aux autorités  
administratives dont le législateur reconnaît lui-même le caractère administratif  
semble contradictoire au principe de la séparation des pouvoirs, dans la mesure où la 
constitution fixe d’une manière précise la répartition des compétences entre les trois 
pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire34.

En droit français, le Conseil constitutionnel reconnait la légitimité des sanctions 
administratives, notamment lorsqu’elles relèvent des attributions de ces nouvelles 
figures de la régulation. Dans sa décision du 28 juillet 1989 rendue à propos des   
pouvoirs reconnus à la commission des opérations de bourse (COB), le Conseil     
estime que le principe de la séparation des pouvoirs ne fait obstacle à ce qu’une     
autorité administrative agisse dans le cadre de prérogatives de puissance publique35.
Le fondement d’un tel pouvoir répressif reconnu au profit de l’administration d’une 
manière générale et des autorités administratives indépendantes en particulier, réside 
ainsi dans la notion de prérogatives de puissance publique, "élément nécessaire et 
normal d’une activité du service public"36.

La sanction administrative se caractérise par sa finalité répressive : elle punit un 
manquement à une obligation37, elle peut être restrictive ou privative de droit (1) ou 
patrimoniale (2), comme elle peut avoir un caractère moral : c’est le cas de 
l’avertissement ou du blâme (3). 
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1 / Les sanctions restrictives ou privatives de droit 
Les autorités de régulation peuvent prononcer des sanctions restrictives ou     

privatives de droit qui touchent : soit l’activité des agents économiques, soit les     
dirigeants d’une entreprise ou d’un établissement économique. A titre d’exemple, en 
matière bancaire, la commission bancaire peut prononcer la suspension temporaire ou 
la cessation des fonctions de l’un ou de plusieurs dirigeants des établissements ou 
d’une banque avec ou sans nomination d’un administrateur provisoire. Elle peut aussi 
interdire aux établissements en cause, d’effectuer certaines opérations et limiter 
l’exercice de l’activité ainsi que le retrait d’agrément38. En effet, la commission    
bancaire a déjà eu l’occasion d’infliger de telles sanctions à des banques privées        
auxquelles ont été suspendues les opérations de transfert de fonds en direction de 
l’étranger39, par la suite la commission a prononcé l’extrême sanction qui est le retrait 
d’agrément et la mise en liquidation des banques en cause40.

Le même pouvoir de sanction à caractère privatif de droit est reconnu à 
l’autorité de régulation en matière d’électricité et du gaz41, à l’autorité de supervision 
des    assurances42, à la COSOB43 et à l’ARPT44.

La durée de la sanction peut aussi être un paramètre important. Les sanctions 
peuvent être définitives ou provisoires. Les sanctions pécuniaires ou celles de retrait 
d’agréments, sont des sanctions définitives. En revanche, il faut ranger au titre des 
sanctions provisoires, l’ensemble des sanctions visant la suspension de 
l’autorisation45.
2 / Les sanctions patrimoniales ou pécuniaires 

Les sanctions patrimoniales sont essentiellement pécuniaires et définitives   
parmi lesquelles on peut citer, en matière bancaire, la faculté qu’attribue l’article 114 
de l’ordonnance n° 03-11 relative à la monnaie et au crédit à la commission bancaire 
de prononcer : « …une sanction pécuniaire au plus égale au capital minimal auquel 
est astreint la banque ou l’établissement financier ».

En matière boursière, le décret législatif de 1993 relatif à la bourse des valeurs 
mobilières, dispose en son article 55 que : « …les sanctions infligées par la chambre 
sont :…des amendes dont le montant maximum est fixé à 10 millions de dinars ou 
égal au profit éventuellement réalisé du fait de la faute commise… ».

La loi n° 02-01 relative à l’électricité et à la distribution du gaz par canalisation 
prévoit dans son article 148 que les manquements aux obligations légales sont      
passible d’une amende dans la limite de trois pour cent (3%) du chiffre d’affaires du 
dernier exercice de l’opérateur en faute sans pouvoir excéder cinq millions de dinars 
(5 000 000 DA), porté à cinq pour cent (5 %) en cas de récidive sans pouvoir excéder 
dix millions de dinars (10 000 000 DA). 

Dans le domaine des assurances, la loi qui régit l’activité, dispose que : « …les 
sociétés d’assurance et les succursales d’assurance étrangères qui contreviennent 
aux dispositions légales relatives à la concurrence, sont passibles d’une amende dont 
le montant ne peut être supérieur à 10 % du montant de la transaction »46. Aussi, le 
défaut de communication à la commission des bilans, rapports d’activités et états 
comptables, statistiques et tout autres documents connexes nécessaires, est puni par la 
loi47.
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Enfin, le Conseil de la concurrence peut prononcer des amendes au profit des 
agents économiques lorsque les faits imputés à l’entreprise en cause sont qualifiés 
d’entente illicite, d’abus de position dominante, d’exploitation abusive de l’état de 
dépendance ou de concentration illicite : il s’agit du chiffre d’affaires réalisé par 
l’entreprise48. En prononçant la sanction, le conseil de la concurrence tient en compte 
un ensemble de paramètres, soit la gravité de la pratique incriminée, le préjudice  
causé à l’économie, les bénéfices cumulés par les contrevenants, le niveau de        
collaboration des entreprises incriminées avec le conseil de la concurrence pendant 
l’instruction de l’affaire, et enfin, l’importance de la position sur le marché49.

A cela il faut ajouter que les autorités de régulation, lorsqu’elles disposent d’un 
pouvoir de sanction pécuniaire, le montant de la sanction est en général plafonné par 
le législateur à un certain pourcentage du chiffre d’affaires. Ces instances peuvent 
aussi prononcer des astreintes. 
3/ Les sanctions complémentaires et les astreintes          

La classification des sanctions retient comme critère, le caractère principal     
accessoire ou complémentaire des mesures. A coté des sanctions principales décrites 
précédemment, il existe des sanctions complémentaires. Il s’agit essentiellement de la 
publication de la décision de la mise en demeure. En droit de la concurrence, l’article 
45 de l’ordonnance n° 03-03 relative à la concurrence dispose que le Conseil de la 
concurrence peut ordonner la publication, la diffusion ou l’affichage de sa décision 
ou d’un extrait de celle-ci. 

La publication visée dans cet article ne doit être confondue avec la mesure de 
publication des décisions du Conseil de la concurrence dans le bulletin officiel de la 
concurrence50. Dans ce cas de figure, c’est le Conseil de la concurrence qui assure la 
publicité de ses décisions. Lorsqu’il ordonne la publication, la diffusion ou 
l’affichage d’une décision à titre de sanction, les frais afférents à une telle mesure 
sont à la charge de l’entreprise condamnée51.

Quant à l’intérêt d’une telle sanction complémentaire, elle vise d’abord la       
réputation de l’entreprise : La réputation de l’entreprise et ses dirigeants a, en effet, 
une valeur patrimoniale qui, du fait de la mesure de publication de la décision, risque 
d’être entachée. L’entreprise sera montrée en conséquence sous son vrai visage, ce 
qui constitue pour elle une "mauvaise publicité"52.

S’agissant des astreintes, le Conseil de la concurrence peut prononcer des        
astreintes lorsque les entreprises en cause n’auront pas respecté les mesures          
provisoires destinées à suspendre les pratiques présumées restrictives dans les délais 
fixés et ce, à raison d’un montant de cent cinquante mille (150 000) dinars par jour de 
retard53.

En conclusion, la sanction peut être qualifiée par l’existence d’une intention   
répressive et l’existence d’un manquement, mais elle peut aussi être remplacée par le 
prononcé des mesures alternatives54, tel que la procédure de non contestation des 
griefs ou de transaction, la procédure de clémence et la procédure d’engagement55.
B/ Les injonctions et les mesure provisoires 

Les autorités de régulation indépendantes ne disposent que d’un pouvoir de 
sanction. Elles ont aussi la possibilité reconnue par les textes, de prononcer des     



Revue Académique de la Recherche Juridique                          BARKAT Djohra: Les fonctions contentieuses

39 

injonctions (1) et des mesures provisoires (2), seconde grande catégorie des décisions 
manifestant l’exercice de la fonction répressive de ces instances. 
1/ Les injonctions

Le pouvoir d’injonction dont sont dotées les autorités de régulation est de deux 
types : il s’agit de l’injonction de ne pas faire ou d’abstention et l’injonction de faire. 
Par exemple, l’article 45 de l’ordonnance relative à la concurrence dispose que : 
« Dans le cas où les requêtes dont il saisi ou dont il se saisi relèvent de sa            
compétence, le conseil de la concurrence fait des injonctions motivées visant à mettre 
fin aux pratiques restrictives de concurrence constatées ». L’injonction     
contrairement à une mesure provisoire, résulte de l’examen au fond de l’affaire. Cela 
signifie que la pratique soumise à l’appréciation du Conseil de la concurrence a été 
qualifiée de restrictive et l’organe a tranché dans l’affaire qui lui est soumise56.

On peut distinguer entre deux types d’injonctions : 
- Injonction de ne pas faire ou d’abstention : Le Conseil peut obliger les entreprises 
intéressées à mettre fin aux pratiques pour lesquelles elles sont poursuivies. Dans ce 
sens on peut citer à titre illustratif, la décision de l’autorité de la concurrence
française relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la manutention 
pour le transport de conteneurs au port du Havre, a enjoint aux sociétés Perrigault et 
TPO de cesser de mettre en œuvre, dès le prononcé de la décision, l’entente de      
partage de clientèle qui leur été reprochée57.
- Injonction de faire : Le conseil de la concurrence peut enjoindre aux entreprises 
concernées de modifier, de compléter ou de réaliser dans un délai déterminé, tous  
accords et tous actes par lesquels s’est constituée la puissance économique qui a  
permis les abus relevés58. Dans la pratique du Conseil de la concurrence, on peut se 
référer à plusieurs décisions : l’une concerne la société nationale des tabacs et        
allumettes (unité de Tiaret) de mettre fin immédiatement aux pratiques abusives qui 
lui ont été imputées et qualifiées de pratiques de ventes conditionnées et   
discriminatoires selon l’ordonnance de 199559. Dans une autre décision, le conseil de 
la concurrence fait injonction à l’entreprise publique ENIE de mettre fin aux         
pratiques auxquelles elle s’est livrée en violation des dispositions de l’article 7 de 
l’ordonnance n° 95-0660. On retrouve le même type d’injonction dans une autre      
décision rendue par le Conseil de la concurrence61.

Il est notable que le pouvoir d’injonction n’est pas une faculté exclusive du    
conseil de la concurrence dans la mesure où même les autres autorités sectorielles ont 
cette faculté dans le cadre de leurs missions régulatrices. Par ailleurs, la commission 
bancaire peut enjoindre à une banque ou à un établissement financier de prendre dans 
un délai déterminé, toutes mesures de nature à rétablir ou à renforcer son équilibre 
financier ou à corriger ses méthodes de gestion62.
2 / Les mesures provisoires 

La plupart des autorités de régulation disposent d’un pouvoir propre de         
prononcer des mesures provisoire. Ces mesures se présentent comme des mesures 
conservatoires ou des mesures correctrices. L’acte conservatoire est justifié par le  
besoin de protéger certains intérêts supérieurs dans des circonstances urgentes63. Il se 
caractérise par quatre éléments : il s’agit d’une faculté dont disposent les autorités de 
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régulation, pour remédier à l’atteinte à un intérêt protégé. Cette action nécessite en 
outre la présence d’une urgence et enfin, la décision à un effet provisoire64.

Le prononcé d’une mesure conservatoire est laissé à l’appréciation des autorités 
de régulation. Les textes institutifs précisent en général que l’autorité peut prendre 
ces mesures. A titre d’exemple, l’article 46 de l’ordonnance de 2003 relative à la 
concurrence dispose que : « Le conseil de la concurrence peut, sur demande du   
plaignant ou du ministre chargé du commerce, prendre des mesures provisoires   
destinées à suspendre les pratiques présumées restrictives faisant l’objet 
d’instruction, s’il est urgent d’éviter une situation susceptible de provoquer un     
préjudice imminent et irréparable aux entreprises dont les intérêts sont affectés par 
ces pratiques, ou de nuire à l’intérêt économique général ».

La commission bancaire partage aussi avec le Conseil de la concurrence cette 
mission de prévention. Elle dispose d’un pouvoir de prévenir l’établissement qu’il est 
entrain de commettre des manquements aux obligations que lui impose la législation 
et la réglementation en vigueur ou que les méthodes de gestion adoptées sont        
susceptibles de porter atteinte à sa santé financière. Ce moyen de prévention se      
traduit par une gamme de mesures que la commission bancaire est habilitée à 
prendre65 : il s’agit des mises en garde66, des injonctions67 et de la désignation d’un 
administrateur     provisoire68.

En matière des assurances, la commission de supervision des assurances peut  
désigner un administrateur provisoire chargé de se substituer aux organes dirigeants 
de la société en vue de la prévention du patrimoine de la société et du redressement 
de sa situation. Cela lorsque la gestion d’une société d’assurance met en péril les   
intérêts des assurés et des bénéficiaires de contrats d’assurance69.

Dans les cas précédemment cités, l’objectif de l’autorité de régulation est de 
prévenir le désordre que véhiculent les atteintes aux règles de bonne conduite de la 
profession. En d’autres termes, l’autorité de régulation a une fonction d’assurer 
l’exécution des obligations légales qui pèsent sur les opérateurs du secteur, de     
permettre la concrétisation de ces obligations, de corriger, de rétablir une situation, et 
de remettre en quelque sorte les intéressés dans le droit chemin juridique et          
économique70.

On constate aussi que les autorités de régulation sont dotées de deux catégories 
de mesures qui constituent toutes les deux, des injonctions sans posséder entièrement 
les mêmes caractères (d’une part, des mesures provisoires et d’autre part, des         
injonctions correctrices). Elles se présentent souvent comme des mesures accessoires 
à une demande au fond, soit lors de la procédure de règlement des différends, soit à 
l’occasion d’une enquête répressive. 
Conclusion

En conclusion, les fonctions contentieuses manifestent toute l’étendue des     
pouvoirs dont bénéficient les autorités de régulation. Elles disposent d’un arsenal de 
pouvoirs : un pouvoir de règlement des différends qui s’apparente à celui d’un juge 
civil, un pouvoir répressif empiété sur les compétences du juge pénal, ce qui permet 
d’établir plus clairement la spécificité de cette fonction contentieuse. Mais d’autre 
part, cette participation, met en relief l’existence d’une forme spécifique de          
coopération entre ces entités et les juridictions. En raison de la concurrence de ces 
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deux types d’organes dans les fonctions contentieuses relatives à des législations   
particulières, les autorités de régulation et les juridictions, s’influencent                
mutuellement71. Les décisions de ces dernières constituent pour les juridictions, une 
"Jurisprudence" de leur part, les autorités de régulation sont tenues de respecter les 
arrêts des juridictions. 
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 Harmonisation du droit européen des contrats: enjeux et défis* 

 

Résumé
L’harmonisation du droit des contrats demeure un objectif à atteindre pour la 

Commission Européenne qui a multiplié les appels au rapprochement des règles du 
droit des contrats au niveau interne tout en respectant la souveraineté des Etats 
membres de l’Union. 

La Commission Européenne a réaffirmé, à l’occasion de l’adoption de deux 
résolutions adoptées en date des 23 mars 2006 et 06 septembre 2006, sa conviction 
qu’un marché intérieur uniforme ne peut être pleinement opérationnel sans de 
nouveaux efforts d’harmonisation du droit civil. 

Ma contribution vise à étudier la politique européenne en matière 
d’harmonisation du droit des contrats et mettre en lumière le constat de cette 
politique.
Mots clés
Droit européen des contrats, harmonisation, sécurité juridique du contrat, principes 
fondamentaux du droit des contrats. 

   Harmonization of European contract law: issues and challenges.  
Summary

The harmonization of contract law remains a goal for the European 
Commission, which has multiplied the calls to bring the rules of contract law at 
domestic level while respecting the sovereignty of member states of the union.  

The European Commission reaffirms in two resolutions dated March 23, 2006 
and September 6, 2006, his conviction that a uniform internal market can’t be fully 
functional without further steps towards the harmonization of civil law.  

My contribution is studied European policy on the harmonization of contract 
law, and to highlight the finding of this policy. 
Key words 
European contract law, harmonization, legal certainty of the contract, the basic 
principles of contract law. 
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Introduction
La signature du traité de Rome le 25 mars 1957 fut le point de départ de la plus 

grande union d’Etats du 20ème siècle,  ayant réuni initialement la France, la 
République fédérale d’Allemagne, l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg. 
L’Union Européenne compte actuellement 28 pays,  ayant pour but principal 
l'établissement d'un marché commun, d'une Union économique et monétaire et la 
mise en œuvre des politiques ou des actions communes en vue de promouvoir un 
développement harmonieux et équilibré des activités économiques dans l'ensemble de 
la Communauté, une croissance durable et non inflationniste respectant 
l'environnement, un haut degré de convergence des performances économiques, un 
niveau d'emploi et de protection sociale élevé, le relèvement du niveau et de la qualité 
de vie, la cohésion économique et sociale et la solidarité entre les États membres. 1

Quelques mots attirent l’attention dans l’article suscité, tel « harmonieux »  
« commun », « cohésion », tous sont synonymes d’unité et d’homogénéité, ce qui met 
l’accent sur la nécessité d’harmonisation de la norme juridique au sein de l’Union. 

Si il y a un domaine où l’harmonisation des textes est essentielle, c’est bien celui 
des contrats, la libre circulation des bien voulue par le titre I de la partie 3 du traité 
l’impose fortement. 

L’importance d’une harmonisation du droit  européen des contrats est multiple, 
elle instaurera un climat de confiance entre les contractants et limitera le nombre de 
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litiges devant les juridictions compétentes, elle dessinera aussi des contours clairs au 
droit européen des contrats. 

L’objet de ma contribution  est de faire en premier lieu une évaluation de la 
politique d’harmonisation européenne en matière  de droit des contrats, suite à quoi 
seront développés les résultats d’une telle évaluation. 
§1/ Harmonisation du droit européen des contrats : état des lieux 

Si la réglementation sectorielle du domaine du droit des contrats et de mise 
actuellement au niveau européen, cette méthode ne demeure pas sans failles au vu des 
différents chevauchements (pour ne pas dire contradictions), dus à la juxtaposition  de 
plusieurs directives européennes dans le domaine des contrats. 
A/ Harmonisation sectorielle du domaine des contrats 

Au vu des différents textes communautaires relatifs aux règles spécifiques de 
conclusion de quelques contrats, il est a souligné l’existence de situations identiques 
qui font objet d’un traitement différent2, les directives n° 97/7 CE du parlement 
européen concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à 
distance3 et n° 2002/65 CE concernant la commercialisation à distance de services 
financiers auprès des consommateurs4 en sont le parfait exemple5.
Si  la directive n° 97/7 prévoit en matière de délai de rétractation un délai « d’au 
moins sept jours ouvrables »6, la directive n° 2002/65 octroie quant à elle au 
consommateur «Quatorze jours calendrier »7 pour le faire. Constatant au passage que 
l’article 06 de la directive n° 97/7 est applicable à tout type de contrat 
indépendamment de son objet, du moment qu’il est conclu a distance, la contradiction 
entre les deux directives suscitées semble inévitable à notre sens.    
B / Multiplication des directives en matière contractuelle

Nul ne doute que des efforts ont été fournis dans le but de rapprocher les règles 
relatives au droit des contrats, mais le constat des spécialistes du droit européen des 
contrats fait état de nombreuses lacunes, ayant pour résultat final des divergences 
notables dans la construction d’un modèle cohérent de contrat8.

Il n’est pas à prouver que ces divergences entrainent des rapports contractuels 
instables qui ne donnent pas aux contractants la confiance nécessaire à la conclusion 
de contrats à caractère international au sein même de l’Union européenne. 

L’usage de directives qui n’engagent les pays membres qu’aux résultats de cette 
dernière, peu importe la manière d’agir, fait le bonheur des législateurs nationaux au 
détriment d’une harmonisation tant recherchée au niveau communautaire9.

Le Conseil de l’Union européenne constate en la matière que « ce phénomène 
est accentué par l’absence de définitions uniformes de termes et concepts généraux 
dans le droit communautaire »10 . 

En outre, la Commission Européenne souligne que « l’articulation du droit 
communautaire dérivé avec les droits des Etats membres était rendue souvent 
délicate par la diversité de ceux-ci, en outre, l’adoption de règles au niveau de 
l’Union européenne est parfois la source de graves incohérences dans la 
réglementation d’ensemble des questions visées »11
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D’autres auteurs ont mis en exergue le problème de la langue des pays membres 
de l’Union car le traité de Rome n’exclut aucune langue : une directive de 1958 
instaure l’égalité des langues officielles de tout les Etats membres. 12

Si la diversité linguistique est une richesse culturelle, elle peut très vite être à 
l’origine d’une cacophonie faisant suite à une traduction de termes quelquefois 
dépourvus de précision13.
§ 2 / Constat et essais d’harmonisation 

Suite à une étude sur l’épineuse question de l’harmonisation du droit 
communautaire des contrats, le constat est qu’on est loin des résultats escomptés, ce 
qui à conduit à une réflexion des chercheurs afin de trouver le meilleur moyen pour 
l’harmonisation du droit européen des contrats. 
A / Un constat et des interrogations

Le premier constat à faire sur la réglementation du droit des contrats est 
l’absence de textes relatifs au droit commun des contrats. Hormis quelques directives 
comme celle relative aux clauses abusives14,  on constate une multiplication de textes 
énumérant des règles applicable à des types de technique contractuelle ou à des 
contrats conclus de manière non traditionnelle. 

Il résulte du constat invoqué au paragraphe précédent, comme l’a bien identifié 
Pr Eve TRUILHE, un affaiblissement de la notion de droit communautaire des 
contrats  en faisant remarquer que « c’est l’inexistence de règles générales relatives à 
la formation, à la validité et aux effets des contrats qui importe. Le constat forcément 
négatif qui doit être fait concernant l’idée d’un droit commun des contrats au plan 
communautaire contribue activement à mettre en doute l’existence du droit 
communautaire des contrats » 15  .

Le moins que l’on puisse dire du cadre juridique du domaine des contrats au 
niveau communautaire est que ses contours sont assez flous, les contractants 
n’arrivent même plus –à notre sens – à déterminer quelle loi applicable sur un tel ou 
tel autre contrat. Le cas d’espèce est celui du litige Travel-Vac S.L. contre Manuel 
José Antelm Sanchis dont les faits  tournent autour d’un contrat conclu entre les deux 
parties et aux termes duquel M. Antelm Sanchis se portait acquéreur d'un droit 
d'utilisation à temps partiel d'un bien immobilier (« time-share »), assorti du droit de 
bénéficier d'un certain nombre de services ; ce dernier a toutefois renoncé 
verbalement à son achat trois jours après la date de conclusion du contrat. 

Dès lors, deux directives européennes pouvaient être appliquées : la Directive 
85/577/CEE du Conseil du 20 décembre 1985 concernant la protection des 
consommateurs dans le cas de contrats négociés en dehors des établissements 
commerciaux et la Directive 94/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 
octobre 1994 concernant la protection des acquéreurs pour certains aspects des 
contrats portant sur l'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens 
immobiliers. 

M. Antelm Sanchis ayant exercé son droit de renonciation de manière verbale 
s’appuie sur l’article 5/1 de la directive 85/577/CEE16 tandis que la société Travel-
Vac S.L. invoque l’article 5/2 de la directive 94/47/CE17.
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La CJCE par un arrêt du  22/4/1999 « considère que la directive 85/577 
s'applique au contrat en cause au principal étant donné que l'utilisation partagée de 
l'immeuble n'est que l'un des éléments du contrat dont l'objet consiste en un ensemble 
de prestations de services touristiques » 18.

Il n’est pas difficile de considérer dans le cas d’espèce que la CJCE a voulu 
protéger les intérêts de l’acquéreur aux dépens de ceux de la société vendeuse19.
B/ A la recherche d’une méthode d’harmonisation 

Le constat est sévère et la solution n’est pas facile à trouver considérant 
l’autonomie dont bénéficient les Etats membres de l’Union européenne. 
Une partie de la doctrine européenne préconise la codification  du droit européen des 
contrats20, ce qui à notre sens, constitue actuellement une utopie tant les divergences 
sont profondes, c’est d’ailleurs ce que la commission européenne a proposé dans un 
travail de consultation, cette solution a été rejetée par la plupart des spécialistes 
consultés21.

Une commission non gouvernementale dite la commission Lando a essayé de 
mettre en place des principes du droit européen des contrats22 dont le trait 
caractéristique réside, notamment, dans la place de choix conférée à la bonne foi et la 
confiance faite au juge, dont le pouvoir d'intervention sur le contenu même du contrat 
est important. Cette initiative est restée vaine vu le caractère non impératif des 
principes à l’égard des Etats membres. 

Le travail réalisé par la commission Lando pouvait aboutir à l’instauration d’un 
Cadre commun de référence qui, même non obligatoire pour les pays membres, aurait 
servi de fonds commun de règles, mais la Commission Européenne à travers le livre 
vert publié le 01/07/2010 relatif aux actions envisageables en vue de la création d'un 
droit européen des contrats pour les consommateurs et les entreprises23 a remis au 
devant de la scène l’idée Instrument optionnel de droit des contrats. Le présent livre 
vert a pour objet de lancer une consultation publique afin de recueillir des 
orientations et les avis des acteurs concernés quant aux mesures envisageables dans le 
domaine du droit européen des contrats. 

Le 11/10/2011, une proposition de règlement du parlement européen et du 
conseil relatif à un droit commun européen de la vente a été publiée24, les obligations 
précontractuelles ont eu largement leur place au sein du projet, une Résolution 
législative du Parlement européen du 26 février 2014 a été arrêtée en première lecture 
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à un droit 
commun européen de la vente. 
Conclusion
 Si l’harmonisation du droit européen de manière générale s’avère compliquée, 
celle du droit des contrats à mon sens l’est un peu plus. 
 Les initiatives d’harmonisation du droit des contrats furent nombreuses, 
l'Institut International pour l'Unification du Droit privé (UNIDROIT) a élaboré les 
principes relatifs aux contrats du commerce international qui constituent des règles 
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types concernant la vente de marchandises et la prestation de services, ce qui donne 
l’espoir de voir un règlement européen adopté sur le droit des contrats. 
 A travers la présente étude, on pense que la politique d’une réglementation 
sectorielle du domaine du droit des contrats reste une solution inadéquate dans 
l’optique d’une harmonisation du domaine du contrat. 
 L’insécurité juridique née de ce manque de cohésion est une vraie menace pour 
la pérennité des transactions entre particuliers au sein de la communauté européenne. 
 on pense que l’aboutissement à un texte relatif au droit européen des contrats 
_quelle que soit sa nature et son ampleur_, sera conditionné au contenu du texte. 

 un accord sur des principes généraux du droit des contrats, sans élargir la 
discussion à des types de contrat spéciaux, peut voir le jour, si les egots de quelques 
Etats membres de l’Union sont mis à coté. 
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